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Conseil national: Télévision, Jura 
et nouveaux avions

Pas moins de quatorze motions, pos
tulats et interpellations figuraient à 
l'ordre du jour annoncé mercredi ma
tin par le président, M. Aebischer.

Jean Ziégler (soc., GE) motiva 
d’abord un postulat en faveur d’une 
réglementation plus rationnelle des 
émissions de télévision en couleurs en 
Suisse romande. Problème éminem
ment technique. L’orateur s’éleva entre 
autres contre la prolifération des an
tennes et préconisa la généralisation 
des antennes collectives, plus esthéti
ques, d’un rendement bien supérieur 
et permettant, de surcroît, de réaliser 
de substantielles économies. Ce genre 
d’installations, placées plus haut que 
les autres antennes, s’étendant d’avan
tage dans l’air, ont l’avantage de cap
ter les émisisons d’un plus grand 
nombre de stations. Les téléspectateurs 
étant désavantagés par rapport à ceux 
de la Suisse allemande, J. Ziégler pen
sait que l’acceptation de son postulat 
pourrait contribuer au rétablissement 
d’un meilleur équilibre.

Mais le conseiller fédéral Bonvin 
ne l’entendait pas ainsi. Estimant que 
le postulat ne reposait pas sur des 
études assez approfondies, il en pro
posa le rejet. Après une brève réplique 
de Ziégler, le Conseil national suivait

le gouvernement et rejeta le postulat 
par 63 voix contre 49.

Mise d e  piquet 
dans le Jura

Les mesures d’ordre militaire pri
ses l’été dernier dans le Jura font 
ensuite l’objet d’une interpellation de 
M. Allgôwer (ind., BS). Ce dernier 
s’étendit avant tout sur la fragilité des 
bases légales qui permirent de mettre 
des troupes de piquet pour protéger 
certains ouvrages militaires et ins
tallations du DMF.

Dans sa longue réponse, le con
seiller fédéral Gnaegi, chef du Dé
partement militaire s’efforça de dé
montrer que les mesures prises furent 
en parfait accord avec des textes lé
gaux existants. Le Conseil fédéral 
n’examinera pas moins la possibilité 
d’une révision des ordonnances d’exé
cution sur l’emploi des forces mili
taires comme service d’ordre. Du reste 
le problème de la création d’un corps 
de police intercantonal est aussi à 
l ’étude. Cette réponse ne permit pas 
à M. Allgôwer de déclarer son entière 
satisfaction.

Avions
Enfin le Conseil national entendit 

une interpellation de Mathias Eggen- 
berger (soc., SG) au sujet de l’achat

de nouveaux avions. L’orateur deman
dait que le DMF renseigne à temps le 
Parlement de ses intentions et que 
l’industrie aéronautique suisse soit fa
vorisée dans une autre mesure que 
lors de l’acquisition des Mirage.

Jean RÏESEN, 
conseiller national.

RELEVÉE
E n séance de relevée, le conseiller 

fédéra l T schudi a accepté tro is postu
la ts  dem andan t que la  C onfédération 
verse  au x  cantons des subventions 
p o u r l ’en tre tien  des routes nationales, 
qu i cause des fra is  élevés. P o u r les 
tunnels, le  versem ent des subventions 
se ra  im m édiat. P our les fra is  d ’en tre 
tiens en général, une  révision de la  
C onstitu tion  sera  probab lem ent néces
saire.

AUX ÉTATS
P our sa  part, le Conseil des E ta ts 

a  adopté le  p ro je t d ’a rrê té  re s tre i
g n an t l ’ac tiv ité  des banques é trangères 
en  Suisse, après avo ir adopté  quel
ques m odifications proposées p a r  la 
comm ission. L ’arrê té , qu i é ta it com 
b a ttu  p a r  M. W enk (soc., Bâle), a été 
v o té  p a r  28 voix con tre  3.

Le Conseil des E ta ts  a  enfin  voté, 
en  dép it de  réserves exprim ées p a r 
M. C lerc (lib'., NE)' au su je t de sa 
conception, le  créd it de 17 m illions de 
francs p o u r le pavillon  suisse à l ’E x
position m ondiale d ’O saka en  1970.

Cela s’est passé dans notre pays
■  UN M ERCI O RIGIN AL : la  ville de 
Schaffhouse a o ffe rt à W. B ringolf, 
conseiller national, qui se re tire  cette  
année de la présidence, un ap p a rte 
m en t en signe de g ra titu d e  pour to u t 
ce q u ’il a fa it pour la ville pendan t 
38 ans.

GENÈVE: LA PREMIÈRE ÉGLISE 
ARMÉNIENNE DE SUISSE

' '
r  " 'm

■: ■

Près de G enève, à Tro inex, une église 
arm énienne a été construite dans le 
style  de l'église Sa in t-E tm iadzine , qui 
date du  V” siècle. Ce lieu de culte 
est presque term inée et bietôt les 
quelques m illiers d 'A rm én iens dom i
ciliés en Suisse auront leur prem ière  

église.

■  LE TRIBU N A L FÉDÉRAL v ien t 
d ’ad m ettre  u n  recours con tre  le  Con
seil constitu tionnel de Bâle. Le T rib u 
na l fédéra l a ainsi cassé une  ordon
nance  d ’exécution  p a r  laquelle  on 
av a it ordonné une vo ta tion  séparée 
dans les deux  dem i-cantons. C ette 
vo tation  concernait d ’une p a r t  la  cons
titu tio n  d ’un éventue l canton réunifié  
de B âle e t d ’au tre  p a r t  les p rincipes 
de sa législation  fu tu re . P a r  cela, le 
T rib u n a l fédéra l a confirm é que la 
C onstitu tion  du dem i-can ton  de B âle- 
C am pagne n ’adm et une vo tation  sé
parée  que si elle  est fa ite  à la con
dition  que le tex te  de la  C onstitution 
e t le tex te  de ses lignes générales de 
la lég islation  sub issen t le  m êm e destin . 
Il ne se ra it donc pas possible d ’adm et
tre  la C onstitu tion  to u t en re je ta n t 
le tex te  des lignes générales de la 
législation  ainsi que le conseil consti
tu a n t l’ava it prévu.
H  TOM BANT DU TO IT d ’une usine, 
h ie r à C hippis (VS), M. A. Zuber, 40 
ans, de Chalais, s ’est m ortellem en t 
blessé.
B  ÉVASION A SCHA FFHO USE: un
cam brio leu r yougoslave de 29 ans a 
faussé com pagnie m ard i so ir à son 
gardien , à la prison cantonale.

g] ON JO U A IT  AU «T IE R C É »  en
Suisse : un F rançais é tab li à Z urich 
encaissait des m ises su r les courses 
de chevaux  françaises. Ju sq u ’au  début 
de cette  année, il achem inait ces mises 
su r S trasbourg , m ais depuis il les 
g a rda it pour lui. D ans un  cas comme 
dans l ’au tre , son activ ité  é ta it illicite, 
e t il devra en répondre  devan t la 
justice. L ’organisation  clandestine de 
PMU av a it com m encé à fonctionner 
en 1962. Ju sq u ’ici, 150 « victim es » se 
sont annoncées au juge instructeu r.

■  NOUVEAU CONTRAT COLLECTIF
dans l’industrie  chim ique bâloise : il 
prévoit une hausse des sa laires et 
des allocations fam iliales, l ’extension 
de l’assu rance  accidents aux  accidents 
ex tra-p rofessionnels, a insi q u ’une 4" 
sem aine de vacances aux  employés 
âgés de p lus de 40 ans ou ay an t eu 
p lus de  20 ans d ’activ ité  dans la  mêm e 
en treprise .

■  ASSURANCE MALADIE O BLIG A 
TO IRE dès le  1er janv ie r, en  v ille  de 
F ribourg : su r décision m unicipale, tous 
les h ab itan ts  de la  ville âgés de p lus de 
16 ans e t don t le  revenu  ne  dépasse 
pas 15 000 fr. pou r les personnes seu 
les e t 18 000 fr. pou r les couples, doi
v e n t s’a ssu re r ju sq u ’au  31 décem bre 
auprès d ’une caisse m alad ie  reconnue, 
fau te  de quoi ils seron t ensu ite  assu 
rés  d ’office.
■  QUINZE ANS DE RÉCLUSION :
c’est le  verd ic t rendu  h ie r p a r  les 
A ssises crim inelles de M endrisio con
tre  Aldo Valli, 34 ans, Ita lien  né  et 
ré s id an t en Suisse, qui ava it assassiné 
en  ju in  1967, u n  père  de fam ille, pour 
des m otifs fu tiles. La peine a é té com 
m uée en in te rnem en t pour une  durée 
indéterm inée.
■  «M U N IC IPA L ISA TIO N » p a r  le
biais à Lugano; la  com m une va acqué
r i r  la  m ajo rité  des actions du  K ursaal, 
afin  de pouvoir con trô ler cet é ta 
blissem ent.
■  DEUX JEU NES FILLES ONT ÉTÉ 
TUÉES p a r  un  chauffard  qui ro u la it 
à  une v itesse excessive, m ard i so ir à 
R inggenberg, dans l ’O berland bernois. 
Les jeunes filles âgées tou tes deux  de 
18 ans, m arch a ien t au bord  de la rou te  
su r une bande réservée aux  piétons, 
quand  l ’autom obiliste les a happées.
|  L ’IN ITIA TIV E lancée naguère  p a r  
le  C artel syndical valaisan  en vue de 
la rév ision  partie lle  de la  loi su r  les 
allocations fam iliales v ien t d ’abou tir 
dans le canton. P lus de 4000 signatures 
on t été réun ies. Les révisions essen
tielles concernent l ’âge des bénéfi
ciaires soit 16 ans révolus et 25 ans 
pour les appren tis, é tudiants, m alades 
e t infirm es. L ’in itia tive dem ande en 
ou tre  que l ’allocation ne soit pas in fé 
rieu re  à 40 fr. p a r  mois e t p a r  en fan t 
ju sq u ’à 16 ans révolus e t à  60 fr. pour 
les années su ivantes. Le G rand  Conseil 
est hab ilité  à m ajo rer ces m ontan ts 
su r la base de l’indice des p rix  à  la 
consom m ation.
■  UN OUVRIER S’EST TUÉ dans un 
ch an tie r de la  région de Savièse, hier, 
en  tom ban t d ’une h au teu r de 6 m è
tres. La victim e est un  Saviésan de 
22 ans, M. M. H éritier.

C'est à  Nanterre...

Il p leut sur Paris, et les policiers y  sont nom breux. A u trem en t dit, ça 
fa it flics-flaques... N otre photo n ’a pas été prise devant une caserne  
de police, mais devant l’U niversité  de N anterre. Hier, des agents ont 
pro fité  une dernière fois d’adm irer les jolies étudiantes, car au jour
d ’hui, à m oins que, l’agitation ayant repris, ils soient en train de les 
m atraquer, ils auront rejo in t leur décor naturel. M. Faure a en e ffe t  
décidé d’user d’argum ents m oins voyants v is -à -v is  des contestataires: 
il retire la police, m ais m enace les « m eneurs » de leur supprim er  
bourses et sursis m ilitaire...

DERNIÈRE P A G E l)  |

Alger: Libération des Suisses prisonniers
A l ’occasion de l’« A id el F itr  », M. 

D. B aum gartner, de nationalité  suisse, 
a  bénéficié d ’une m esure de grâce et 
a  é té libéré. P a r  a illeurs, des m esures 
de libéra tion  on t é té prises en faveu r 
de tro is au tres resso rtissan ts suisses: 
MM. Ju illa rd , S ch la tte r e t Ruff, an - 
nonce-t-on  de source proche du Mi
n is tè re  a lgérien  des affa ires é tra n 
gères.

Le 13 ju ille t 1967, les tro is resso rtis
san ts helvétiques, MM. A ndré Ju illa rd . 
W ilfried S ch la tte r e t Jean -M aurice  
R uff é ta ien t a rrê té s  à l ’aéropo rt d ’H as- 
si-M essaoud, sous l ’inculpation  d ’a t
te in te  à la  sû re té  de l ’E tat, de dé ten 
tion  illégale d ’arm es e t de tra fic  d ’a r 
mes. Us ava ien t p ris  à bord  de leu r 
avion, lors d ’une escale à T am anras- 
set, deux inspecteurs de police algé
rien , au  ti tre  d ’« av ion-stoppeurs ».

En liaison avec le D épartem ent poli
tique  fédéra l e t les avocats algériens 
requis pou r la  défense de nos tro is 
com patriotes, de m ultip les dém arches 
fu re n t en trep rises, pou r ob ten ir q u ’ils 
passen t en jugem ent, puis so ient libé

rés. P lusieu rs appels ava ien t é té lan 
cés, de Suisse, et, lo rs des récentes né
gociations com m erciales en tre  la  Suisse 
e t l’A lgérie, ce problèm e av a it été évo
qué.

Le 3 décem bre dern ier, la  Cour su 
prêm e d ’A lger re je ta  tou te  procédure 
m ilita ire . L a  Cour d ’appel ava it alors 
rep ris  l ’é tude  du  dossier, pou r dé te r
m iner .siils devaien t ê tre  trad u its  de
v an t u n  tr ib u n a l civil, ou si u n  non- 
lieu  devait ê tre  prononcé. L a m esure 
de grâce suspend la  procédure.

M. D an te  B aum gartner, qu i est in 
génieur, av a it été condam né en ju il
le t .1967 à  d ix  ans de réclusion  pour 
a tte in te  à la sécurité  de l ’E ta t a lgé
rien  p a r  le T ribuna l m ilita ire  d ’O ran. 
Il a é té condam né en m êm e tem ps que 
tro is citoyens français graciés le 
13 décem bre.

Les observateu rs rem arq u en t que 
ces libérations on t eu  lieu  au  lende
m ain  de l ’a rrivée  à A lger du  nouvel 
am bassadeur de Suisse en  A lgérie, M. 
J.-D . G randjean , qui succède à M. A. 
R. Ganz.

La Fédération des étudiants 
neuchâtelois va quitter TUNES

L ’assem blée générale  ex trao rd in a ire  de la Fédéra tion  des é tu d ian ts  de 
l ’U niversité  de N euchâtel, réun ie  le  18 décem bre 1968, a m anda té  le  bu reau  
de p ren d re  les m esures nécessaires afin  que la  FEN n e  fasse p lus p a rtie  de 
l ’U nion nationale  des é tu d ian ts  de Suisse (UNES), considéran t que cette  
dern iè re  n ’est pas rep résen ta tive , que les effets de son ac tiv ité  son t nég li
geables. L ’assem blée généra le  ex trao rd in a ire  a approuvé la décision du b u 
reau  de sou ten ir le  référendum  lancé p a r  les é tu d ian ts  du  Polytechnicum  
con tre  la  loi su r  les écoles polytechniques, ceci à  l’unanim ité; E nfin, elle a 
condam né les déprédations causées p a r  des inconnus au Foyer des é tu d ian ts  
sous form e d ’inscrip tions e t de slogans pein ts en rouge su r les m urs de la 
m aison.

Dernier délai...

..

C’est aujourd’hui 19 décem bre le der
nier délai im parti par les P T T  pour 
l’expéd ition  des colis de Noël. Dès 
dem ain, l’achem inem ent en tem ps  
voulu  n ’est pas asuré. On le com 
prend  lorsqu’on vo it le nom bre im 
pressionnant de paquets qu i s’am as
sen t dans les o ffices postaux...

Berne: Grève 
de la faim pour Noël

Sep t jeunes B ernois on t com 
mencé, m ercred i m atin , une grève 
de la faim , d ’une sem aine, pour 
p ro te ste r contre  la com m erciali
sation  cro issan te  de Noël. Ils en 
ten d en t aussi s ’é lever con tre  le  
fa it que, p endan t que nous célé
brons la N ativ ité  dans l ’opulence, 
des en fan ts m eu ren t de faim  au 
B iafra  e t aux  Indes. En m êm e 
tem ps, ils veu len t s’associer à  la  
rép robation  soulevée p a r  le  com 
m erce d ’arm es illicite  fa it p a r  une 
m aison suisse au  B iafra.

La grève a u ra it dû  avoir lieu à  

la  Collégiale de B erne, m ais le 
Conseil d ’Eglise a refusé son au 
torisation , estim an t q u ’elle n ’ap 
p o rte ra it pas ue con tribu tion  po
sitive à la solution des problèm es 
du m onde actuel. Les jeunes gens, 
qu i ne boiront que de l ’eau m iné
rale, se son t réun is au  Foyer de 
l ’UCJG, où ils sont constam m ent 
sous contrô le m édical.
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Patinoire des Mélèzes

La Chaux-de-Fonds 

Champion suisse

SAMEDI 21 DECEMBRE
à 2 0  h. 3 0
PRIX DES ENTRÉES
A dultes, Fr. 5.—; é tud ian ts  et m ilita ires , Fr. 
enfants, Fr. 1.50; supp lém ent tr ibunes: Fr. 2 
LOCATION. G rise l tabacs, L.-Robert 12; G raf tabacs 
Serre 81; Sandoz tabacs. Forges; b uve tte  de la pa 
tino ire .

PUBLICITE 

Le problème des réfugiés Palestiniens
examiné à la fin de

l’année internationale des Droits 
de l’homme

Les Nations Unies ne considèrent pas l ’année 1968 comme o ffra n t s im 
plem ent l ’occasion de rendre un hommage hypocrite et éloquent à la  
D éclara tion universelle... L ’année 1968 do it v o ir  se fo rm u le r un p ro 
gramme d’action pour l ’aven ir immédiat.

(Sean Mac Bride, secré ta ire général de la Commission 
in te rna tiona le  de juristes, décem bre 1967.)

Le 7 mai 1968, la Conférence in te rna tiona le  des Droits de l'homme, réunie 
à Téhéran:

1. E xprim e la grave préoccupation que lu i cause la v io la tio n  des d ro its  
de l ’homme dans les te rrito ires  arabes occupés à la suite des hostilités  
de ju in  1967;

4. A ffirm e  le d ro it ina liénab le  de tous les habitants qu i ont qu itté  leurs 
foyers à la suite du déclenchement des hostilités au M oyen-O rien t d’y 
re tourner, de reprendre une v ie  norm ale, de recouvrer leurs biens et 
leurs foyers et de re jo ind re  leurs fam illes  conform ém ent aux dispositions 
de la Déclara tion un iverse lle  des D ro its  de l ’homme;

La Déclaration un iverse lle , à son a rtic le  13, proclam e:

« Toute personne a le d ro it  de q u itte r tou t pays, y  compris le sien, et 
de revenir dans son pays. »

—  T ••• -
îT 'S l j '.. '  ?.?;•; ' ' ' V ' - T . î :.-\2Crv>ttTÎ£: Z l  ' r  •.vfCrV'X'S

L'année 1968 touche à sa fin.

Les deux m illions de  Palestin iens que les guerres de 1948 e t de  1967 ont 
chassés de leur pays n 'ont pas é té  encore autorisés (sauf 27 000) à regagner 
leurs foyers. ■ ' ; >  •; ? - .

Aucune indem nisation ne leur a é té  versée sur les terres, les maisons et 
les autres biens restés dans leur pa trie.

Le G roupe d 'é tude  sur le M oyen-O rient a abordé l'exam en du prob lèm e des 
réfug iés palestiniens.

Les personnes qu i désirent pa rtic ip e r à ses travaux ou ê tre  tenues au cou
rant de  son a c tiv ité  sont priées de s'adresser à son secrétaria t, rue Pedro- 
M eylan 1 (M alagnou), 1208 Genève, 7e étage, de 16 à 19 h.

Le secré ta ire généra l: 
G eorges VAUCHER

Dégustez les

B I È R E S  D E  
F Ê T E S  

B O C K -  B l  E R
de

^KA\V

la Brasserie 
S A L M  E N 
Rheinfelden

E. D U R S T E L E R -  
L E D E R M A N N sa

Crêtets 89
LA CHAUX-DE-FONDS 
Tél. S15 82

Fr. 55.—

le chauffe-lit
antirhumatismal 

en po lyeste r 
e t RHOVYL 
de W ibrusa

chez

H. Houriet
M eubles

Hôtel-de-V ille 37
Tél. (039) 2 30 89
la  Chaux-de-Fonds

Une cure EFFICACE !

.hommei

Circulan voua soula
gera et combattra 
avec succès les trou
bles circulatoires 1 ,
C ircu lan chez vo tre
pharm acien  et d ro 
gu is te . 1 l it re  Fr. 20.55. 
11.25 4.95.

O
PLACE DE LA G A R E

DES C A D E A U X  UTILES 

ET A V A N T  T O U T  APPRÉCIÉS.

MIXER 
A MAIN 
PHILIPS

dès Fr. 59.-

FER A REPASSER
rég lable 
à vapeur
semelle teflon
5 ans de garantie

dès Fr. 34.- 
Fr. 88.- 
Fr. 94.-

SECHE-CHEVEUX
dès Fr. 24.50

dès Fr. 139.—GRIL INFRAROUGE

GRAND CHOIX en lustrerle ■ coussins 
et couvertures chauffants > chauffe- 
assiettes ■ fers à bricelets • moulins 
à café • aspirateurs - cireuses, etc. • 
rasoirs électriques toutes marques, et 
toujours les FAMEUX OUVRE-BOITES 
« PARADISO ».

6  > i ( W

ELECTRICITE
BALANCE 10 
TÉL. (039) 3 19 49 LA C H A U X -D E -FO N D S

VOYEZ NOS TROIS VITRINES ET VENEZ 
NOUS RENDRE VISITE, VOUS SEREZ 
BIEN CONSEILLÉS.

L’ARMAILLI
A. BORLOZ NEUCHATEL

Hôpital 10. tél. 5 19 80 Pourtalès, tél. 5 29 70 
Serrières, tél. 5 05 77 Vauseyon, tél. 5 30 65

Quatre magasins Usego à votre service

Toutes les spécialités en produits laitiers 
Grand choix en fromages de dessert 
Belle gamme de vins et liqueurs 
Escargots garantis pur beurre

Ce soir, ouvert jusqu'à 22 h.

S °/c escompte SENJ Service à domicile

Lire notre journal c’est bien, s’y abonner c’est mieux!
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ECO-ÉCHOS
DES POMMES, DES POIRES...—

Un inventaire de la Fruit-Union 
suisse révèle qu’il reste encore dans 
nos entrepôts 2480 wagons de 10 
tonnes de pommes de table et 146 
wagons de poires de table.

QUE DE COCCINELLES ! —
De 1945 à ce jour, les usines Volks
wagen ont produit 15 millions de 
voitures, dont 11 millions de « Coc
cinelles ». C’est un cas unique dans 
l’histoire de l’automobile.

MERVEILLES EN TRANSIT. —
La gare de Chiasso voit passer en 
cette veille de fêtes de bien jolies 
marchandises en transit : 33 000
boîtes de « panettone » italien à 
destination du monde entier, 100 000 
branches de mimosa et 15 tonnes 
d’oeillets, de la péninsule également. 
Ces produits du Sud iront réchauf
fer les cœurs nordiques... En re
vanche, le Nord, en l’occurence les 
Pays-Bas, envoie par Chiasso en 
Italie des branches de pêchers en 
fleurs, et du raisin... m ûris à l’in
frarouge !

COÛTEUSE FERMETURE. — La
ferm eture du canal de Suez coûte 
actuellement cinq millions de livres 
sterling par mois à la G rande-B re
tagne. Au ■ cours des six derniers 
mois de 1967, les pertes subies par 
la balance britannique des paie
ments en raison de la  ferm eture 
du canal étaient chiffrées à environ 
vingt millions de livres par mois, 
a indiqué M. Robert, m inistre d ’E tat 
au Foreign Office.

VAINCRE L’ISOLEMENT. — Les
PTT s’efforcent de vaincre l ’isole
m ent des vallées alpestres. L’effort 
n ’est peut-être pas spectaculaire, 
mais il est considérable et doit 
placer notre pays au prem ier rang 
mondial dans ce genre de perfor
mance. C’est ainsi que tout récem
ment, quatre réém etteurs de haute 
altitude ont été installés dans la 
région du Simplon, qui perm ettent 
aux montagnards des petits villa
ges reculés de cette contrée de cap
ter les émissions de TV suisses.

PROGRÈS SOCIAL. — En Suède, 
une commission d ’enquête parle- 
Tnentaifè-vieiït de proposer que la , 
durée lé£alë dü travail hebdom a
daire soit abaissée progressivement 
de 42 heures et demie à 40 heures. 
Cette réduction devrait s’effectuer 
en trois étapes de 50 minutes cha
cune et être étalée sur les années 
1970, 1971 et 1972.

UNE VILLE SACRIFIÉE. — Une
des plus grandes réalisations hydro
électriques d ’Europe est en cours 
de construction sur le Danube, mais 
a entraîné la disparition d ’une ville 
de 10 000 habitants, Orsova.

La centrale des Portes de Fer, 
réalisation commune de la Rouma
nie et de la Yougoslavie, sera inau
gurée en 1970, quatre ans après 
le début des travaux. Cette cen
trale, dont les travaux  auront coûté 
400 millions de dollars, aura une 
puissance de 2 millions de kW. et 
une production annuelle de 10 m il
liards de kWh. La ville condam
née est reconstruite maison par 
maison sur la nouvelle rive du Da
nube.

LES F IN A N C E S  P U B LIQ U E S  EN S U IS S E
La « Vie économique » publie d’in

téressantes données relatives à l’évo
lution des finances publiques — Con
fédération, cantons et communes — 
en 1967.

Il est à prévoir que les comptes de 
la Confédération, des cantons et des 
communes assureront : des dépenses 
pour 15 074 millions de francs ; des 
recettes pour 14 204 millions de francs; 
un excédent de dépenses pour 870 mil
lions de francs.

De cet excédent global de dépenses, 
156 millions de francs sont im puta
bles à la Confédération, 284 millions 
aux cantons et 430 millions aux com
munes. Le déficit du compte finan
cier de la Confédération pour 1967 
est déjà établi. L’estimation de l’excé
dent de dépenses relatif aux cantons 
devrait approcher la vérité d ’assez 
près, si l’on en juge des résultats de 
l ’an passé (les estimations faites pour 
1966 n ’étaient que de 12 millions de 
francs inférieures au résultat défini
tif). L’estimation la moins bien fondée 
est celle qui a tra it au résultat des 
comptes communaux.

De 1963 à 1967, les dépenses brutes

de la Confédération (y compris les 
transferts aux cantons) ont augmenté 
de 44 •/« et celles des cantons (compte 
tenu des virements aux communes) 
se sont accrus de 53 %>. Mais c’est re n 
flement des dépenses communales, de 
67 »/o, qui est le plus marqué.

Les recettes révèlent une évolution 
analogue. Pendant la même période, 
l ’augmentation a été de 50 %> pour les 
communes, de 49 °/o pour les cantons 
et de 36 % pour la Confédération.

Cette évolution des dépenses et des 
recettes donne à conclure que malgré 
les progrès de la centralisation et 
l ’extension des activités de la Confé
dération, cantons et communes as
sument encore, de loin, la plus grande 
partie des tâches de la collectivité hel
vétique — même si l ’on prend en con
sidération les transferts financiers de 
la Confédération aux cantons et des 
cantons aux communes qui ont totalisé 
2 847 millions de francs.

Les dépenses
La classification fonctionnelle des 

dépenses révèle l’évolution suivante :

■ D épenses totales après déduction
C lassification fonctionnelle d e s  montants com ptés à double

1963 1966 1967'

Autorités, adm inistration générale 864 1 020 1024
Justice 176 222 252
Police 341 477 513
Services spéciaux 66 77 54
Relations avec l'étranger 115 184 181
Défense nationale 1 410 1845 1 909
Enseignement et recherche 1 640 2 388 2 680
Culture, loisirs et sports 181 263 289
Culte 1 51 66 72
Santé 781 1 148 1240
Hygiène du milieu 145 402 438
Prévoyance sociale 939 1 681 1907
Aménagement du territoire 73 99 79
Transports, communications et énergie 1 846 2 290 2 353
Agriculture 555 775 842
Sylviculture, chasse, pêche 109 149 170
Corrections de cours d’eau, défense
contre les avalanches 39 80 65
Industrie, artisanat et commerce 32 39 28
Dépenses du service financier 553 794 978

9 916 13 999 15 074
'R é s u l t a t s  proviso ires . MH ïôtnëm ent  les d é p e n s e s  d e s  cantons  e t d e s  communes  politiqi

,*«& VU1 F S  . . . . . .

À LA FOIRE DE CANTON...
La Chine communiste fait passer 

le commerce avant la politique!
La 24' Foire d’automne d’exporta

tion de Canton, qui s’est tenue du 
15 octobre au 15 novembre, a eu un  
caractère purement commercial et n ’a 
revêtu aucun aspect de propagande 
politique, indiquent des informations 
parvenues à Hong-Kong.

Les prix, qui avaient augmenté lors 
de la foire de printemps, ont continué 
à monter et les délais de livraison, 
quoique moins importants, existent 
toujours.

Selon des visiteurs, les jeunes hom-

Contrôle des changes en France

Ce que les touristes doivent faire
De source officielle française, on 

donne les précisions suivantes sur le 
contrôle des changes relatifs aux tou
ristes étrangers :

1. A leur entrée en France, ces tou
ristes peuvent, sans déclaration, intro
duire sur le territo ire français, en ce 
qui concerne les billets de banque, 
2000 francs en monnaie française et 
la contre-valeur de 500 francs en mon
naie étrangère.

Toutefois, ils ont le droit de faire 
en trer en billets de banque français 
et étrangers des sommes aussi im por
tantes qu’ils le veulent. Mais ils doi
vent les déclarer sur un bordereau qui 
leur est remis par les douanes (borde
reau dont la prem ière version a été 
ronéotypée à la hâte et seulement 
en langue française. A partir de la 
semaine prochaine, on peut espérer 
que les compagnies aériennes m ettront 
à la disposition de leurs voyageurs 
des bordereaux en plusieurs langues).

Bien entendu, les déclarations fai
tes sur ce bordereau pourront être 
l’objet d’une demande de vérification 
concrète des billets de la part des 
douanes.

2. Pendant leur séjour en France, 
ces bordereaux individuels perm et
tront aux touristes étrangers de faire, 
sans aucune difficulté, toutes leurs 
opérations de change en France au
près de tous les changeurs agréés.

3. Au départ de France, les touris
tes éti-angers n ’ayant pas de bordereau 
ne pourront em mener avec eux que 
200 francs français et la contre-valeur 
de 500 francs en devises étrangères. 
Le surplus sera retenu à leur nom par 
les douanes.

Mais les touristes ayant un borde
reau visé par les douanes à leur en
trée en France pourront em porter avec 
eux les sommes en francs et en mon
naies étrangères qu’ils avaient décla
rées à leur arrivée:

4. Pas de restrictions en ce qui con
cerne les chèques de voyages.

5. Pour ce qui est des moyens de 
paiements et de crédit autres que les 
billets de banque, ils peuvent être in
troduits librem ent en France par les 
touristes étrangers qui les possèdent, 
dès l’instant que la banque qui les a 
émis est une banque domiciliée à 
l’étranger.

Au cours des cinq dernières années, 
ce sont les dépenses pour l’« Hygiène 
du milieu » (spécialement pour la pro
tection des eaux) qui, ayant triplé, ac
cusent le taux d’accroissement le plus 
élevé, ainsi que les dépenses affec
tées à la « Prévoyance sociale » pour 
lesquelles les pouvoirs publics ont 
doublé leurs prestations.

Parm i les postes dont le taux d’ac
croissement est demeuré au-dessous 
de la moyenne, on trouve le poste 
« Défense nationale » (35 °/o) et surtout 
celui des « Autorités, adm inistration 
générale » dont le groupe de dépense 
accuse depuis 1963 un taux d ’accrois
sement étonnamment faible (19 °/i>).

La classification économique des dé
penses met en relief non seulement 
l’accroissement des « Investissements » 
et des « Transferts à des tiers », qui 
ont presque doublé depuis 1963, mais 
aussi le développement très m arqué 
des rémunérations (y compris les ré
munérations du personnel enseignant); 
l’augmentation de ces dépenses, de 
49 °/o par rapport à 1963, attein t pres
que la moyenne du taux d ’accroisse
m ent établi pour tous les postes de 
dépenses. Encore faut-il relever, à 
ce propos, que les traitem ents relatifs 
à certains services adm inistratifs 
ayant une affectation particulière sont 
englobés dans les dépenses rangées 
sous cette affectation.

Au prem ier abord, on peut être sur
pris par l’évolution des dépenses du 
poste « Consommation de biens et 
services », dont la courbe attein t un 
optimum en 1964 avec 3,6 milliards 
de francs, fléchit jusqu’en 1966, pour 
rem onter légèrement en 1967 ; cette 
évolution s’explique par le fait que 
les dépenses afférentes aux construc
tions militaires, au m atériel de guerre, 
etc., qui varient sensiblement d ’une 
année à l’autre, sont précisément com
prises dans le poste « Consommation 
de biens et services » ainsi que le 
prévoient les prescriptions en m a
tière de comptabilité nationale.

Ce sont les « Transferts à des collec
tivités publiques » qui, dans le compte 
de la Confédération, représentent le 
poste le plus im portant des dépenses 
brutes pour 1967, ces transferts cons
tituan t à eux seuls près de 29 °/o de 
la totalité des dépenses brutes. Ainsi, 
presque trois dixièmes des dépenses

fédérales sont destinées aux cantons 
e t aux communes sous la forme de 
participation aux recettes fédérales, de 
subventions et de transferts pour le 
financement des routes nationales. 
Dans les comptes cantonaux égale
ment, les « Transferts à des collecti
vités publiques » que les cantons opè
ren t sous forme de quotes-parts et de 
participations accusent un montant 
particulièrem ent élevé de 0,9 milliard 
de francs.

Le m ontant des intérêts mis à la 
charge des pouvoirs publics a aug
menté de 66 °/o, entre 1963 et 1967. 
L’accroissement est particulièrem ent 
élevé pour les communes, qui ont dû 
supporter près de la moitié de la to
ta lité des intérêts passifs mis au 
compte des pouvoirs publics. Mais 
il ne faut pas oublier que les deux 
tiers de l’ensemble des intérêts pas
sifs sont couverts, pour les communes 
également, par les recettes provenant 
des intérêts de capitaux, de loyers et 
fermages. Si l’on impute encore aux 
communes les versements des exploi
tations industrielles, il en résulte un 
excédent d’intérêts passifs relative
m ent modeste de 35 millions de francs, 
à savoir 8 °/o.

Les recettes
Q uatre cinquièmes des recettes des 

pouvoirs publics proviennent des im 
pôts. De cette part, 6,9 milliards de 
francs étaient fournis en 1967 par les 
impôts sur le revenu et sur la fortune, 
0,5 milliard de francs par les impôts 
sur les transferts de propriété et 4,2 
milliards de francs par les impôts sur 
la  consommation et les droits de 
douane.

Le produit des impôts sur le revenu 
e t sur la fortune a augmenté de 59 %> 
entre les années 1963 et 1967 (toutes 
deux années à faible rendem ent IDN); 
durant la même période, le produit 
des impôts de consommation et des 
droits de douane ne s’est accru que 
de 13,5 %>, tandis que les recettes pro
venant des impôts sur les transferts 
de propriétés ont accusé une régres
sion imputable, avant tout, à la sup
pression de l’impôt sur les coupons 
intervenue au début de 1967. css

mes d’affaires chinois sont très pers
picaces, parfaitement informés et ne 
sont apparemment en aucune façon 
gênés par des considérations politi
ques.

Les hommes d’affaires cingalais, né
palais, canadiens, nord-vietnamiens, 
ainsi qu’un groupe de Français ont été 
fort bien reçus, mais aucun n’a fait 
beaucoup d’affaires.

Presque toutes les machines outils 
et les instrum ents de mesures expo
sés ont été fabriqués en 1968. Si tous 
ces instrum ents avaient l’air parfai
tem ent efficaces, Us étaient très peu 
modernes et ne comportaient pas les 
mesures de sécurité que l’on retrouve 
sur les mêmes machines en Occident.

Les visiteurs ont également pu voir 
et acheter des produits alimentaires, 
de la porcelaine, des serviettes de cuir, 
des produits pharmaceutiques, des tis
sus synthétiques. Tous ces produits 
étaient là en petite quantité, parfois 
même insuffisante et n ’ont pas tou
jours pu répondre aux besoins des 
acheteurs.

La soie, les plumes et le crin de 
cheval, qui ne manquaient pas, ont été 
vendus à des prix compétitifs, alors 
que les outils et les briquets, par 
exemple, ont atteint des prix de 25 "/» 
supérieurs à ceux pratiqués l’année 
précédente.

Le gros des achats chinois au cours 
de cette foire a été constitué par 
l’acier. En effet, les Japonais ont 
vendu pour près de 400 000 tonnes 
d’acier à 98 dollars (490 fr. environ) et 
certaines qualités d’acier spécial 
pour une valeur de 40 000 dollars (en
viron 200 000 fr.).

Les Allemands de l’Ouest ont vendu  
100 000 tonnes de tubes d ’acier et les 
Italiens 50 000 tonnes, hes Français, 
les Belges, les Scandinaves et les 
Anglais ont également vendu des 
aciers.

E d i t o r i a l

IMPÔTS..
Régulièrement la  Société de dé

veloppement de l’économie suisse 
fait paraître dans la presse des pa
ges d’annonces sur l’un ou l’autre 
des problèmes économiques impor
tants que le pays doit résoudre. Or, 
la  SDES, organisme de relations 
publiques de l’industrie et du com
merce, n’intervient que lorsque 
l ’intérêt de ses membres est en 
danger : le seul coût d’une campa
gne de presse, avec le nombre de 
pages d’annonces payantes que cela 
implique, tend à m ontrer qu’à cha
que fois il y a enjeu important.

Si, il y a  quelque mois, la SDES 
tenta, alors qu’un courant d’opi
nion se faisait jour, de minimiser 
le retard  pris par l’industrie suisse 
en m atière de rationalisation, au 
jourd’hui elle reprend l’attaque 
contre l’augm entation de l’impo
sition directe sur le revenu à l’avan
tage de l’impisition indirecte qui 
frappe les marchandises.

A l’appui de son point de vue, 
la SDES tend à faire ressortir les 
aspects négatifs de l’impôt direct 
et à m ontrer les avantages de l’im
pôt direct à la consommation. Se
lon la SDES si l’impôt direct sur 
le revenu perm et à chaque contri
buable, de contribuer, dans la me
sure de ses moyens, aux charges 
de la collectivité, ce système de 
perception coûte cher et ne sup
prim e pas toutes les erreurs. Le 
fisc doit envoyer une déclaration 
à chacun des quelques trois m il
lions de contribuables; ces derniers 
doivent la remplir, le fisc la con
trôler, envoyer la facture que le 
contribuable souvent n’acquitte pas 
sans douleur.

Face à cet impôt direct ainsi dé
peint, la fiscalité indirecte — ici 
on ne parle plus de fisc, term e péjo
ratif — estime la SDES, tient compte 
aussi de la situation particulière 
de chaque contribuable en modi
fiant le poids selon le caractère 
plus ou moins indispensable des 
achats : le contribuable modeste 
n ’achetant soi-disant que des m ar

chandises exonérées ou faiblement 
taxées, le contribuable aisé pouvant 
seul se perm ettre des achats où 
l’impôt représente une part impor
tan te du prix. Enfin, poursuit la 
SDES, la  perception est plus fa 
cile et, plus fractionnée — répar
tie sur chaque achat — elle devient 
moins douloureuse.

La conclusion de la SDES : il 
faut m aintenir les deux formes 
d’impôt qui se complètent mais 
aussi m aintenir entre elles un cer
tain équilibre.

Voilà où l'on veut en venir, face 
à la recherche de recettes fiscales 
nouvelles : augm enter l’imposition 
indirecte afin d’éviter que la per
ception directe sur le revenu soit 
revue. En effet, quoi qu’en dise la 
SDES, la  ^perception directe de 
l’impôt sur le revenu est beaucoup 
plus progressive que celle de l’im
position indirecte. Dans certains 
cantons les revenus élevés sont 
frappés d’un impôt direct qui, avec 
l’impôt de défense nationale ap
proche 30 “/o. Or, l’impôt indirect 
sur la consommation, même s’il ne 
frappe pas certains produits d’usage 
courant, demeure le même pour 
tous les consommateurs sur les 
autres marchandises. 3,6 °/o, les con
tribuables aisés n’étant pas plus 
chargés que les contribuables mo
destes.

Enfin, il faut contester avec vi
gueur l’affirmation que la percep
tion plus facile et moins doulou
reuse de l’impôt indirect est de na
ture à le justifier à moins que, 
comme la SDES, on défende cer
tains intérêts particuliers et Que 
l’on préfère augm enter la charge 
fiscale indirecte, sachant que dissi
mulée dans les prix elle sera moins 
perceptible, plutôt que de faire 
participer plus équitablement à 
l’impôt sur le revenu les gros con
tribuables. D’ailleurs ne recou
vrent-ils pas les milieux qui sont 
derrière la SDES ?

PIERRE WYSS-CHODAT.
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vous propose, pour vos 
cadeaux de Noël...

et pour faire du ski 
à des

prix populaires !

Fr. 30 —
Skis en  frône contre-plaqué, s e 
m elle, carres acier, fixation d e  
sécurité è câble, (butée et ten
deur), longueur d e  120 e t 130 cm.

Fr. 35.—
Skis en  frêne contre-plaqué, se 
m elle, carres acier, fixation d e  
sécurité à câb le (butée et ten
deur), longueur d e  140 et 150 cm.

Fr. 40 —
Skis en  frêne contre-plaqué, s e 
m elle, carres acier, fixation de  
sécurité è câb le, (butée et ten
deur), longueur d e  170 cm.

Fr. 68 —
Skis en  frêne contre-plaqué, se 
m elle, carres acier, fixation d e  
sécurité, à choix : talonnière ou 
câb le, avec  butée. Longueur d e  
180 è  210 cm.

Fr. 98 —
Skis en frêne/hickory contre-pla
qué, sem elle , carres acier et car
res supérieures, fixation d e  sécu 
rité, à choix : talonnière ou câble, 
avec butée. Longueur d e  165 à 
210 cm.

Fr. 8.—
et

Fr. 13.50
Bâtons métal pour enfants, cannes 
côniques.

Tous les skis désignés, ci-dessus 
sont vendus avec  la fixation non 
p o sée . La p ose  est com prise dans 
le  prix, mais e lle  est faite d'après 
vos souliers, par d es  sp écia listes

Nous avons encore en magasin  
une foule d'articles indispensables 
aux skieurs, à d es prix form idables

Hâtez-vous d e  venir nous visiter.

Grandes facilités d e  paiement.

Parc pour autos

Service à domicile.

par le spécialiste

Kernen- 
S ports
2322
Le Crêt-du-Locle 
Tél. (039) 2 19 45

CHOIX EXCEPTIONNEL I

EN MAGASIN:

180 d i f f é r e n t s  m o 
d è l e s  d e  p e n d u l e s  
d e  c u i s i n e  e t  m u
ra l e s

350 d i f f é r e n t s  m o 
d è l e s  d e  r év e i ls*  
C ym a L o o p in g  -
Swiza  H e lv e c o  -
e tc .

M o n t r e s :  Z o d ia c  
F a v r e - l e u b a  - 
M o er ls  • M ldo  
P ro n lo  • Bel-Arl 
B u s g a  O r is
Enicar

200 d i f f é r e n t s  m o 
d è l e s  d e  b r a c e l e t s  
m é t a l l i q u e s  p o u r  
m o n t r e s ,  a c ie r  i n o 
x y d a b l e ,  p l a q u é  or,  
or

50 m o d è l e s  d i f f é 
r e n t s  d e  p e n d u l e s  
n e u c h â t e l o l s e s :  
Z én ith , l e  C a s te l .  
Azura , e t c .  
E x p o s i t io n  p e r m a 
n e n t e

VISITEZ NOTRE 
EXPOSITION

C o m p t e u r s  d e  
s p o r t
P e n d u l e s  è  p o s e r

OPTIQUE HORLOGERIE

von GUNTEN
A venue Léopold-Robert 21 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Tél. (059) 2 38 OS

F a i t e s  l i r e  v o t r e  jo u r n a l

E L E C T R I Q U E S
INSTALLATIONS

Grand-Rue 4 
Tél 51712

Boucherie de la Gare I 
Ch. Schulze

LE LOCLE Tél. 5 20 53 | 

LAPINS - POULETS

DINDES DE NOËL
Marchandise de qualité 

au plus juste prix

Lecteurs,  favorisez 
les annonceurs  de notre journal

POMPES FUNÈBRES Tél. (039) S tS M

ARNOLD WALTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E p a r g n e  20 Jou r  e t  nuit

C e r c u e i l s  — F o rm a l i t é s  -  t r a n s p o r t s  
Prix m o d é r é s

P R Ê T S  BanqueEXEL
Discrets 
Rapides 
Sans caution
A v en u e
L é o p o ld - R o b e r t  88 

Ouvert Té» (039) 3 16 12
le  sa m ed i m atin la  C haux-de-Fonds

Boucherie de la Gare
Ch. Schulze

LE LOCLE Tél. 5 20 53

COTELETTES ET 

GIGOT D'AGNEAU

GIGOT DE CHEVREUIL

La C h a u x -d e -F o n d s

Avant le Conseil général
HOPITAL

La commission se déclare d’accord 
avec le budget de l’hôpital, mais elle 
souhaite que des mesures soient prises 
en vue de réduire un déficit qui ris
querait d’hypothéquer la situation fi
nancière de la commune pendant long
temps.

Il semble, c’est du moins le point 
de vue d’un commissaire, que cette 
institution dépasse les possibilités de 
la commune. Comment remédier à 
cette situation ? N’y a-t-il pas pléthore 
de personnel ? Ne pourrait-on exiger 
des médecins de l’hôpital, qui bénéfi
cient des installations et du personnel 
et qui les utilisent pour les soins don
nés à leurs malades privés, qu’ils par
ticipent par une redevance à la cou
verture des frais ?

Après avoir été renseignés par le 
Conseil communal, les commissaires 
se diront étonnés par l’ampleur des 
traitements des médecins-chefs. Le 
Conseil communal reconnaît que le dé
ficit d’exploitation de l’hôpital en
traîne des charges extrêmement lour
des et incompressibles. Certaines dé
penses augmentent automatiquement, 
puisqu’elles sont indexées au coût de 
la vie. Quant aux recettes, elles dé
pendent de l’autorisation de l’Etat, de

la convention hospitalière neuchâte- 
loise (qui ne pourra être modifiée 
avant deux ou trois ans), des tarifs 
appliqués qui pourraient être revus 
mais après entente avec les autres éta
blissements hospitaliers du canton et 
d’un accord avèec la Caisse nationale 
d’assurance.

Il faudra obtenir une répartition 
différente de ces charges entre les 
communes, et de même revoir le mon
tant attribué par l’Etat aux hôpitaux 
Actuellement, l’Etat verse 3 fr. par 
journée de malade en chambre com
mune, plus 20% du prix de revient 
d’une de ces journées, ce qui fait au 
total 23 fr. sur 115 fr. que coûte cette 
journée de malade. On arrive à un dé
ficit d’environ 40 fr. par journée de 
malade. On arrive à un déficit d’en
viron 40 fr. par journée de malade, 
à la charge des finances communales, 
compte tenu de la somme que verse 
le malade ou sa caisse d’assurance.

L’exploitation de l’hôpital doit être 
menée en tenant compte du caractère 
social de l’institution. Les journées de 
malade en chambre commune repré
sentent 90 °/o environ de l’occupation 
de l’hôpital. Ceci nous place dans une 
situation moins favorable que d’au
tres établissements où les malades en 
chambre privée sont plus nombreux.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Réanimation du Centre de liaison 
en te rre  neuchâteloise

A l’occasion de l’assemblée géné
rale du 4 décembre 1968, le Centre de 
liaison de sociétés féminines neuchâ- 
teloises a pris un nouveau départ. Un 
nombre réjouissant de déléguées d’as
sociations a désigné le nouveau comité 
et nommé sa présidente en la personne 
de M™ D. Freimüller.

Les déléguées se félicitent de cette 
reprise d’activité qui permettra une 
meilleure information des femmes 
dans de nombreux domaines et notam
ment au sein de l’Alliance de sociétés 
féminines suisses, ce qui est d’une 
grande importance vu les relations que 
celle-ci entretient par exemple avec 
la Confédération (elle collabore à la 
révision totale de la Constitution fé
dérale, à la révision de la loi sur le 
droit de famille ainsi que dans de 
nombreuses autres commissions).

Sur les plans cantonal et local, le 
Centre de liaison a toujours eu une 
activité efficace, par exemple l’ins
truction civique des femmes et une 
meilleure information de ses membres 
à l’occasion des élections; mention- 
non aussi spécialement l’expérience 
pilote des consultations juridiques 
pour femmes données par Mmc Gabus- 
Steiner, avocate. Cette activité n’eût 

i été possible sans le grand dévouement

des membres des comités précédents 
et elle demandait, en plus des capa
cités, du temps et aussi de l’argent; 
mais ces trois composantes d’un tra
vail utile se trouvent toujours lorsque 
ceux ou celles à qui l’on fait appel 
sont convaincus de son importance.

Pour l’heure, on constate un néces
saire regroupement des forces. Il est 
heureux que les Neuchâteloises pren
nent mieux conscience de leurs pos
sibilités de femmes et de citoyennes. 
Vis-à-vis d’autres organisations de 
faîte, le Centre de liaison représen
tera un interlocuteur attendu. L’ef
fort des membres du comité tendra en 
premier lieu à regrouper l’ensemble 
des associations féminines neuchâte
loises, une partie d’entre elles n’ayant 
pas encore été atteinte, et c’est dans 
cet esprit de collaboration que le Cen
tre de liaison s’adresse une nouvelle 
fois à tout le canton.

($a* t a ïe. ■

FRAMBOISEKf
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Résultats 
et classements 
de hockey
L.N. A

La C haux-de-F onds—Sierre, 6 - 1  
G enève-S ervette—Zurich, 11-4 
Viège—L angnau, 4-2 
K lo ten—Davos, 11-2

1. C hx-de-F ds 13 12 0 1 76-13 24
2. G enève-Serv . 13 9 0 4 63-41 18
3. K lo ten  13 8 1 4 70-45 17
4. S ierre  13 7 1 5 44-48 15
5. L angnau  13 6 1 6 42-41 13
6. Davos 12 4 0 8 39-56 8
7. Viège 13 2 0 11 26-75 4
8. Z urich 13 1 1 10 29-70 3

L. N. B, o u e s t
L ausanne—B erne, 8-2 
Thoune—Y oung-S prin ters , 1-4 
B ienne—L angen thal, 4-3

1. L ausanne 1111 0 0 64-16 22
2. B ienne 11 6 1 4 56-54 13
3. Y .-S prin ters 11 6 1 4 37-36 13
4. B erne 10 5 0 5 52-35 10
5. Thoune 10 4 0 6 28-27 8
6. F ribourg 10 3 oCi 5 41-45 8
7. Sion 8 3 0 5 23-39 6
8. L angen thal

L. N. B, e s t

11 1 0 10 25-74 2

Uzwil—G rasshoppers, 3-2 
K usnach t—L ucerne, 4-1 
A m bri-P io tta—Coire, 2-4 
Lugano— Saint-M oritz, 5-2

1. A m bri-P io tta  11
2. G rasshoppers 11
3. Coire
4. Sain t-M oritz
5. K usnach t
6. Lugano
7. L ucerne
8. Uzwil

1 49-20 19
2 47-30 16 
5 41-37 11
5 34-39 11
6 35-34 9
6 37-37 8
7 32-38 8
8 22-62 6

Huggler : le remplaçant de Kunzi
LA CHAUX-DE-FONDS—SIERRE,

6-1 (2-0, 1-1, 3-0). — 1800 spectateurs. 
A rb itre s  : MM. B raun  (Saint-G all) et 
G erber (M unsingen). B uts : 3’ S tam - 
bach, 9’ Pousaz, 22’ Dubois, 31’ N. M at
th ieu , 41’ H uguenin, 49’ B erger, 53’ 
S tam bach.

La C haux-de-F onds : G ran a ta  ; H u
guenin, H uggler ; F u rre r, B run  ; P e l- 
laton, T urler, C urchod ; Dubois, B er
ger, Pousaz ; Jeann in , S tam bach, Ca- 
sau lta .

S ie rre  : B erthoud  (Rollier); H enzen, 
O ggier ; J.-C . Locher, F au st ; Im hof, 
C havaz (Dekumbis), N. M atth ieu  ; 
Zufferey, Debons, E m ery  ; Taillens, 
T heler, K. Locher.

Sans trop de difficultés, les Chaux- 
de-Fonniers ont passé victorieusement 
ce difficile obstacle qu’était Sierre. Il 
y  avait quatre absents dans la forma
tion de Pelletier, quatre internatio
naux, ce qui était tout de même im 
portant : Sgualdo, Rigolet, Kunzi et 
Reinhard. La confiance a été m ainte
nue d’abord à Granata (qui avait déjà 
remplacé Rigolet à Langnau), e't il y 
eut un nouveau : le  jeune Pellaton  
(ex-Le Locle). Disons d’emblée que 
Granata eut des parades courageuses 
et que Pellaton, bien que timide dans

ses actions, n’a pas déçu. Il vaudra 
la peine de « travailler » ce garçon.

Ce qui s’est fait surtout remarquer 
au sein de l’équipe chaux-de-fonnière, 
c’est que, dans l’ensemble, on a cher
ché à jouer en équipe. Turler lança 
plusieurs fois son jeune coéquipier 
Pellaton et il a souvent manqué d’un 
rien pour qu’une action se termine 
par un succès.

Lorsque La Chaux-de-Fonds mena 
par 2-0, puis par 3-0 tout au début 
de la seconde période, on eut l ’im 
pression que l’affaire était classée. 
Mais les Valaisans ont eu un second 
tiers qu’on peut qualifier de bon. Ils 
ont tenu tête à La Chaux-de-Fonds 
et ils ont même marqué deux buts 
qui furent annulés (un joueur se trou
vait chaque fois dans le carré de but).

Le but le plus important fut natu
rellem ent celui de René Huguenin au 
début de la dernière période. Prenant 
un avantage de 4 à  1, La C haux-de- 
Fonds n’eut plus rien à  craindre. Avec 
Stambach, René Huguenin est actuel
lem ent le point fort de la  formation 
chaux-de-fonnière. C’est un souci de 
moins pour Gaston Pelletier. Quant à 
sem aine en semaine, la troisième ligne 
Stambach, il fut l’auteur de deux

Zurich mériterait bien une place en ligue B
GENÈVE-SERVETTE — ZURICH, 

11-4 (2-1, 5-2, 4-1). — B uts : 5’ e t 51’
N aef, 6’ e t 32’ G iroud, 19’ E ggensdor- 
fer, 26’ Johner, 27’ M eier, 28’ Schu
m acher, 29’, 39’ e t 58’ M oulin, 28’ 
L erch , 46’ M eier, 52’ H enry , 54’ M uller.

G enève-S ervette  : C lerc ; Rondelli, 
Conne ; M uller, B riffaud  ; G iroud, 
H enry , Jo ris  ; Sprecher, Naef, Rey ; 
Johner, C happot, Moulin.

Z urich  : Ingold ; E hrensperger, W es- 
pi ; B erchtold, L euenberger ; E ggens- 
dorfer, K rado lfer, S teinegger ; W eber, 
M eier, K eller ; Lerch, L ohrer, B inder.

L ’av an t-d e rn ie r m atch  du  to u r qua
lifica tif n ’a  décidém ent posé aucun  
problèm e aux  G enevois. Zurich, très 
faible, tro p  m êm e, est b ien  p rès de 
descendre en ligue B, ce qu i se ra it 
assez no rm al de p a r  sa p res ta tion  
d ’h ie r soir. E n bref, aux  V ernets, on 
s ’a tten d a it à  une rep rise  du  club du 
H allenstadion. Ce fu t le contraire , et 
ce tte  rencon tre  au-dessous de la  
m oyenne, e s t b ien  v ite  tom bée dans 
une  g rande m onotonie. G enève-Ser- 
ve tte  a fa it cavalier seul.

Le point LA SURPRISE VIENT DE VIÈGE
Les dés son t je tés. La C haux- 

de-Fonds, G enève-Serve tte , K loten , 
Sierre et Langnau  partic iperont au  
tour fina l (m atches aller et retour) 
pour le titre  de cham pion suisse. La  
C haux^de-Fpnds partira  avec u n  
avantage de trois points. M ais qui 
prendra les autres poin ts accordés, 
c’est-à-d ire  d eu x  au d eux ièm e et un  
au troisièm e ? Il faudra  a ttendre  sa
m edi où le program m e sera le su i
van t : La C haux-de-F onds—G enève- 
Servette , Z urich—Sierre, V iège—K lo- 
ten et Langnau—Davos, ce dernier  
m atch n ’en tran t pas en ligne de  
compte.

Q uant à Davos, Viège et Zurich , ils 
disputeront, eux , u n  tour pour la re 
légation et le dern ier descendra au
to m a tiquem en t en ligue B. Là, Davos 
%st déjà assuré de partir  avec d eux  
lioints de bonification, tandis que  
l’autre  po in t accordé sera déba ttu  en 
tre V iège et Zurich. Les d eu x  tours 
fina ls débu teron t le 4 janvier.

En ligue B, Lausanne, G rasshop
pers et A m bri-P io tta  son t déjà  as
surés de partic iper au tour de pro 
m otion  qu i doit désigner le cham 
pion de ligue B et du m êm e coup  
le nouveau  club de ligue A . Il sem 
blerait encore, pour le groupe ouest, 
que B ienne et Y o u n g -S p rin ters  so ient 
d eux  autres élus certains. Mais a t
tendons. I l■ reste  encore trois m atches  
à jouer.

d.

VIÈGE—LANGNAU, 4-2 (2-0, 1-2, 
1-0). — B uts : 1’ L udi, 4’ e t 23’ Z en- 
hausern , 24’ e t 28’ A eschlim ann, 47’
K . P fam m atte r.

C ette  v icto ire  de Viège, c’est la  
su rp rise  de la  soirée. E lle fu t p resque  __ 
dé jà  acquise au  p rem ie r tie rs . Les 
B ernois fu re n t su rp ris  p a r 'l 'â l là h t  des 
V alaisans qui, avec u n e  volonté e x 
trao rd in a ire  — e t pour b a ttre  L ang
n au  il en  fa u t — vou la ien t se sépare r 
de la  d e rn iè re  p lace q u ’ils occupent 
depuis le  déb u t de la  saison. Viège 
n ’est pas encore relégué. I l a  en  effet 
la issé  une  bonne im pression h ie r soir.

FOOTBALL. — C’est décidé e t c’est 
offic ie l : le F.-C. Z urich  passera au 
sem i-pro fessionnalism e depuis le 1er 
ja n v ier  1969. Le program m e des hom 
m es de M antula  sera le su iva n t : le 
m atin , travail. A  m idi, repas ensem 
ble et trois heures de repos. Puis, dès 
15 h., en tra înem en t sur le stade.

•  L ’en tra îneur écossais T om m y  
D ocherty a été engagé par A ston  
Villa, club de deuxièm e division  a n 
glaise qu i se trouve en danger de 
relégation.

•  La fan ta isie  contre la ténacité, 
te lle  est, selon la p lupart des obser
va teurs, la leçon du m atch  n u l (3-3) 
entre  les sélections du B résil et de la 
Yougoslavie  à R io de Janeiro. Pour 
ceu x  qu i ont v u  le « show  » du « roi

KLOTEN—DAVOS, 11-2 (1-1, 3-0,
7-1). — B uts : 7’ R. C hristoffel, 7’, 49’ 
e t 53’ H uber, 21’ H. L uthi, 33’ B uch- 
ser, 38’ P. L uthi, 43’ U. Lott, 50’ P a r-  
gaetzi, 57’ A ltorfer, 57’ e t 58’ W eber,
60’ F re i , , >)j} .........

En fa it, Davos a essaye de m on trer 
les den ts au  début. I l a résisté  plus 
d ’u n  tie rs  av an t de som brer. Les Z u
richois fu re n t trè s  fo rts e t la  ligne 
des L u th i s’est particu liè rem en t si
gnalée, cependan t que la  troisièm e 
ligne, avec W eber, K eller e t  H uber, 
a  p eu t-ê tre  fou rn i sa m eilleure p artie  
de la  saison.

Sports  divers
Pelé » e t de ses princes Tostao, Ger- 
son et D irceu Lopes, il sem ble en ef fet  
incroyable que le B résil n ’ait pu  
signer une n e tte  victo ire au score, 
m ais les B résiliens ont cédé au goût 
du  spectacle e t les Yougoslaves, p lus 
hum bles, on t recherché le but. C’est 
le second m atch  n u l que le B résil con
cède à une  équipe européenne ayant 
réalisé le résu lta t de 2-2 contre les 
Sud-A m érica ins.

BOXE. — A  l’issue d’un  com bat dra
m atique, l’Espagnol Calvo (56 kg. 800) 
a conquis le titre  de cham pion d’E u
rope des poids p lum es, en ba ttan t aux  
points en quinze rounds l’Ita lien  Carbi 
(56 kg. 600). L e titre  était vacant de
pu is que l’H ispano-C ubain Legra est 
cham pion du  m onde des poids plum es.

buts : tous les deux remarquables. De 
d’attaque devient toujours plus forte. 
Casaulta est maintenant dans une 
forme remarquable, ce qui n’est pas 
pour déplaire à Stambach qui a aussi 
du plaisir à jouer. Et puis, il y a tou
jours la deuxièm e ligne, il ne faut 
pas l’oublier. Elle a une belle homo
généité et surtout un meneur de jeu 
en pleine forme : Berger.

Ce test contre Sierre aura permis 
à  l’entraîneur chaux-de-fonnier de 
faire une autre constatation. Avec 
Huggler, il a trouvé le remplaçant de 
Kunzi. Jamais encore cette saison 
Huggler ne s’est aussi bien affirmé 
que hier soir.

Dans l’ensemble, et si l’on tient 
compte de ses derniers résultats, Sierre 
a déçu. Les Valaisans sem blent fati
gués et en perte de vitesse. Quant à 
l’entraîneur Meyer, il hésite entre ses 
deux gardiens : Berthoud et Rollier. 
Lequel est le  plus en forme ? Berthoud 
est très fort sur sa ligne, tandis que 
Rollier a des parades plus acrobati
ques et moins d’hésitation.

Raymond DËRUNS.

CHAPPOT 
RENONCE

Pour des raisons professionnelles, 
Roger Chappot ne pourra pas par
ticiper à la coupe Spengler avec 
l’équipe nationale suisse. Il en sera 
de m êm e pour les cham pionnats du  
m onde en Yougoslavie.

Le joueur genevois a in form é  
h ier le présiden t de la Com m ission  
technique, M. Frutschi, de cette  
décision. Voilà qui va poser un  
problèm e à G aston Pelletier, lui 
qui com ptait beaucoup sur Chap
pot. A  m oins que S tam bach  — qui 
est p eu t-ê tre  actuellem ent le m e il
leur joueur suisse  — se décide et 
accepte de reven ir dans l’équipe  
suisse.

•  L ’équipe de D ukla Kosice, c in 
quièm e du  cham pionnat de Tchéco
slovaquie, fe ra  une tou rnée  en Suisse 
à  la  fin  de ce mois. Elle jouera  no 
tam m en t à N euchâtel le  26 décem bre.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
Jeu d i 19 d é c e m b r e  1968
SOTTENS. — 16.00 In t. 16.05 R en d e z -v o u s  

d e  16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b . 
18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la v ie . 18.35 R evue  
d e  p r e s s e .  18.45 S p o rts . 19.00 M iro ir du  
m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.35 La 
b o n n e  tr a n c h e . 20.00 M a g a z in e  68. 20.30 M i
c ro  s u r  s c è n e .  21.30 ««Prière du  M atin» , p iè c e .
22.30 Inf. 22.35 M é d e c in e . 23.00 A ra ig n é e  d u  
s o ir .  23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r lg g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 V ing t- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D is q u e s . 20.30 «S ous le  P o n t M irab e au » , d e  
G . A p o llin a ire . 21.20 L é g è re m e n t v ô tre .  22.00 
C h a s s e u rs  d e  s o n s .  22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
P u re té  du  la n g a g e .  16.30 T h é -co n ce rt . 17.30 
P our le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  19.00 S p o r ts .  20.00 C o n c e rt ré c ré a t i f .  
20.10 O p é r e t t e .  21.05 C h a n ts . 21.15 T a re n te l le .
21.30 A la  r e c h e rc h e  d e  la  S e c u r ln e g a . 22.15 
Inf. 22.45 Jazz  a m a te u r .

V en dred i 20 d é c e m b r e  1968

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s !  6.15 Inf. 
7 . 1 5 'M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 
C o n c e r to . ^9*15 R à d io sco la îre i 9.45 P a g e s  d e  
C im a ro sa . 10.00 Inf. 10.05 P a g e s  d e  P e rg o -  
le s l .  10.15 R a d io s c o la l re .  10.45 C a n ta te .’-11.00’- 
Inf. 11.05 S p é c ia l-n e ig e .  11.50 B ulle tin  d 'e n 
n e ig e m e n t .  12.00 Inf. 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 
12.15 M é m e n to  s p o r tif .  12.35 10, 20, 50, 100!
12.45 Inf. 12.55 « A sté rix  e t  C lé o p â tre » , fe u i l
le to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 
M us. s a n s  p a r o l e s .  14.00 Inf. 14.05 C h ro n . 
b o u r s iè r e .  14.15 R a d io s c o la i re . 14.45 M o
m e n ts  m u s ic au x . 15.00 Inf. 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r. 6.20 
M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -ra d io .
8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  g e n s .  10.05 M us. 
d e  c h a m b re . 11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e .  12.40 
R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  fém i
n in . 15.05 C o n se il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u es  
p o u r  le s  m a la d e s .

TV ROMANDE
le u d i  19 d é c e m b r e  1968
16.45 E n trez d a n s  la  ro n d e . 17.05 FUr un- 

s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 Vie e t  m é tie r .
18.30 B u lle tin . 18.35 Sur l 'a n te n n e .  18.45 Ren- 
d e z -v o u s . 19.00 T rois p e t i t s  to u rs . 19.05 
«L 'H om m e d u  « P ica rd ie» , fe u i lle to n . 19.40 
T é lé jo u rn a l. 20.00 C a rre fo u r . 20.25 Le p o in t .
21.25 ORF - S how  68. 22.50 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
Jeu d i 19 d é c e m b r e  1968

Ire  c h a în e . — 18.20 F la s h -a c tu a li té s  - C o n 
ta c t.  18.30 «Teuf teu f» , . J eu . 18.45 Lire e t  
c o m p re n d re .  19.15 M a iso n  d e  T ou tou . 19.20 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «L’H om m e d u  
« P ica rd ie» , f e u i lle to n . 20.00 T é lé so ir . 20.30 
T é lé s c o p e .  22.00 M o n iq u e  M o re lli. 23.20 T é lé - ;

5 jn u it. ‘ ’ :
i- 2e . c h a în e .  — 18.15 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r t s  . 
e t  m é tie r s . 19.40 T é lé s o ir  c o u le u rs . 19.55 
T é lé s p o r ts .  20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 
V erd ic t . 21.10 D é b a t. 21.40 M us. p o u r  v o u s .
22.25 N o c tu rn e .

V en d red i 20 d éce m b re  1968

1re ch a în e . — 9.50 TV s c o la ir e .  12.30 M idi- 
m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 14.24 TV s c o la ire .

2 e  c h a în e . — 14.00 C o n s e rv a to ire  d e s  arts 
e t  m étiers .

C O N V O C A T IO N S  DU PA RTI

CANTON DE VAUD 
LAUSANNE : Souper du parti. —

V endredi 20 décem bre à  20 h., à la 
M aison du  Peuple. N ’oubliez pas de 
re to u rn e r vos cartes d ’inscrip tion  au 
secrétaire.

CANTON DE NEUCHATEL
Avis aux caissiers

Les caissiers de toutes les sections 
du  P a r ti  socialiste neuchâtelo is sont 
p riés d ’ad resser les tim bres non ven 
dus e t les payem ents au  caissier can
tonal ju sq u ’au  8 janv ier.

Le caissier cantonal,
P. Frey

CANTON DE GENÈVE 
FRACTION DU GRAND CONSEIL.

— Séance, jeud i 19 décem bre, à  
18 h. 30, au  Café de l’H ôtel-de-V ille, 
G ran d ’R ue 39. C hacun est p rié  d ’ap 
p o rte r  l’exem plaire  du  budget 1969.

COMITÉ DIRECTEUR. — D ern ière  
séance o rd ina ire  de l ’année, lu n d i 
23 décem bre, à 20 h. 30, C afé de la 
T errasse, place Longem alle 8. M em 
b res du b u reau  à 19 h. 45.

Le crim e de l’étranger qui dom ine  
un  peuple par les arm es, c’est de lui 
ôter sa patrie sans lui en rendre une  
autre. L acordaire

G u s t a v e  A I M A R D
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X I

COMMENT LE CURÉ GAËTE EUT LE 
CAUCHEMAR ET CE QUI S’ENSUIVIT

Le jo u r si fa ta l à don C andido R odriguez où 
avait avo rté  sa ten ta tiv e  désespérée d ’em barque
m en t clandestin , au m om ent, où il approchait de 
la  m aison de don M iguel, a rro san t les pavés de 
la  ru e  de l ’eau  con tenue dans ses bo ttes e t son 
pantalon, son ancien élève accom pagnait ju sq u ’à 
la  p o rte  de la  ru e  le p rés iden t de la  « société 
popular R estau rado ra  », qui é ta it venu  réclam er 
son aide pou r une adresse fédérale  que les m em 
bres de la  société vou la ien t envoyer à  l ’illu stre  
R estau rado r des lois, lu i o ffran t de nouveau  
« leu r vie, leu r h o nneu r e t leu r répu ta tion  » pen
d an t l’effroyable  crise p rovoquée p a r  les im m on
des, tra ître s , dégoûtan ts un ita ires.

A dresse qui fu t o fferte  à l ’in s tan t p a r  don M i
guel, avec une  chaleu r e t une  éloquence féd éra
les qu i la issè ren t abasourd i le  frè re  de ce colé
r ique  don G enaro  qu i p aya it à  coups de bâton  
les gam ins qui vou la ien t l ’honorer du  respectab le  
nom  de Salom on. L ’adresse devait lui ê tre  re 
m ise le  jo u r su ivant.

Le p rés iden t Salom on p ren a it congé de son 
jeu n e  am i avec force prom esses e t l’assurance 
du  p lus profond dévouem ent, lorsque p a ru t le  
trè s  respectab le  secré ta ire  p rivé  de Son E xcel
lence le gobernador délégué.

— M iguel ! s ’écria don C andido en  saisissan t 
son ancien élève p a r  le bras.

— E ntrons, m on cher m aître.
— N on ; sortons, re p r it- il en essayant de le 

re te n ir  dans le zaguan.
M ais le  jeu n e  hom m e le p r it doucem ent p a r le 

b ras  e t to u t doucem ent il le poussa dans le salon.
— M iguel !
— Savez-vous, senor, que le son de vo tre  voix 

et la façon don t vous me regardez m ’effray en t ?
— M iguel, nous som mes perdus !
— Non, pas encore.
— M ais nous nous perdons.
— C’est possible.
— N ’est-ce pas toi qui as p réparé  cette desti

née im pie, calam iteuse, adverse, qui pèse et g ra 
v ite  au to u r de nous ?

— Cela p eu t être.
'  — S a is -tu  ce qui se  passe ?

— Non.
— Ta conscience ne te le  dis pas ?

— Non.
— M iguel !
— Senor, je  suis de bonne h u m eu r ce tte  ap rès- 

dînée ; il p a ra ît que vous voulez m e la  fa ire  pas
ser.

— De bonne hum eur ! e t la  g riffe  sang lan te  
de la  no ire  P a rq u e  est suspendue su r la tê te  
e t su r la m ienne, ce qui est le  pire.

— Ce qui m e m et de m auvaise  hum eur, ce 
n ’est pas cela, ca r je  le  suis dé jà  ; m ais c’est que, 
au  lieu  de m e d ire  c la irem en t e t sim plem ent ce 
qui se  passe, vous em ployiez à  le fa ire  au m oins 
une dem i-heu re  en  circonlocutions. N ’est-il pas 
v ra i ?

— Non ; écoute.
— J ’écoute.
— J e  se ra i violent, rapide, sub it dans m on d is

cours.
— Allez.
— Tu sais que je  suis secré ta ire  p rivé  du m i

n is tre  m a in ten an t gobernador délégué ?
— J ’y suis.
— J e  vais tous les m atins e t j ’écris ce q u ’il 

y a à copier, avec peine, ca r tu  sau ras que 
l ’écriture, la  t  onne écritu re  ap p a rtien t seulem ent 
à  la  jeunesse ou, pou r ê tre  p lus v rai, à  tren te  
ans; car av an t cette  époque de la  v ie  le pouls 
est très inquiet, e t après la  vue  dev ien t très fa i
ble e t les doigts peu flexibles; to u t cela p rov ien t 
du sang, qui, d ’après ce q u ’on dit, c ircule avec 
p lus ou m oins de célérité, selon l ’âge de l ’hom m e 
e t selon sa santé, b ien  que, dans m on opinion...

—S anta  B arb a ra  ! allez-vous m e fa ire  une  d is

se r ta tio n  ?
— Je  rétrograde.
— Bien.
— Je  m e circonscrirai.
— M eilleur.
— Donc ce m atin...
E t don Candido fit à  don M iguel le réc it de 

to u t ce qui s’é ta it passé dans le cab inet du  m i
n is tre , au  couvent e t su r le  môle, em ployant 
une  bonne dem i-heure, plus de deux cents ad 
jectifs e t je  ne sais com bien de douzaines -d’épi- 
thètes. .

D on M iguel écoutait, réfléch issa it e t fo rm ait 
son p lan  avec cette  rap id ité  de conception e t de 
calcul que nous lu i connaissons.

— A insi l’affa ire  du  som nam bulism e l ’a su r
to u t ir r ité  ? d em an d a -t- il à don Candido.

— E norm ém ent. Il é ta it d ’abord  perplexe, in 
décis f lo ttan t ; ensuite, il s’ir rita , et...

— E t il reg ard a  successivem ent le  senor don 
Felipe e t vous, pendan t cette  perp lex ité  dont 
vous parlez.

— Il p r i t  une figure qui ressem bla it à celle 
d ’un  fou.

— Il doutait. II est m échant e t ignorant, e t 
ainsi na tu re llem en t accessible à la superstition , 
m u rm u ra  don Miguel.

— Q u’est-ce  que tu  dis en tre  tes dents, M iguel ?
— R ien ; je  suis som nam bule.
— N ’est-ce pas te rrib le  ?...
— D ona M arcelina vous a d it que le curé 

G aëte fa isa it la  sieste chez elle ?
— Oui. (A suivre.)
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MAISON DU P E UP L E (|g NOUVCl-Aü et
LA CHAUX- DE-FONDS U | I U U I U U I U O  U U  I I U U V U I  «111 Max fournier

de la Télévision française
LOCATION: pe tite  salle, 2e étage, tous les soirs, de 20 à 21 h.; le samedi 21 décem bre, de 14 à 18 h.; le dimanche 22 décem bre, de  10 à 12 h. et de 14 à 17 h.

Autobus Le Locle ALL S.A.

Service de bus 
pendant les fêtes 
de fin d’année

25 décem bre 1968, 1ef et 2 ja nv ie r 1969: aucun 
service de bus

28 décem bre 1968 et 4 ja nv ie r 1969: horaire du 
samedi

26, 27, 30 et 31 décembre 1968 • 
3 janvier 1969
Le m atin: hora ire  du samedi 

L'après-m idi:

13 h. 33 dép. des 3eanneret 
13 h. 34 dép. du V erger 
13 h. 32 dép. de Beau-Site

13 h. 40 dép. de  C entre-V ille

17 h. 10 dép. de C entre-V ille

18 h. 16 dép. de la Gare CFF

18 h. 22 dép. de C entre-V ille

en d irec tion  de 
Centre-V ille

en d irec tio n  de 
l'H ôp ita l et 
des Monts

en d irec tion  
des M onts

en d irec tio n  de 
Centre-V ille

dans toutes 
les d irections

Les AUTOBUS DU LOCLE ALL S.A. présentent à 
leur honorable c lien tè le  leurs m eilleurs vœ ux 
pour la nouve lle  année. L'ADMINISTRATION

Essayez maintenant chez vous un

chauffage BUTAGAZ
rap ide , économ ique, m ob ile , sûr, sans cheminée.

Avec chaque rad ia teur EVALUX (Fr. 188.— pu 395.— ) 
payab le  sur dem ande en plusieurs mensualités, 
nous vous offrons

gra tu item ent
une charge de  SHELL-BUTAGAZ de 13 kg. (Fr. 16.50), 
vous chauffant agréab lem ent durant 80-150 heures.

Si ce chauffage ne répond pas entiè rem ent à vos 
exigences, nous le reprendrons sans autre après

3 jours d’essai

NUSSLE S.A.
FERS —  QUINCAILLERIE — OUTILLAGE 

G ren ier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 039 /2  45 31

Quel que soit le style 
de votre ameublement

une pendule neuchâteloise 

ZENITH sera toujours de bon 

goût. Pour des générations, elle 

réglera la v ie  de la fam ille.

ISELY & BAILL0D
Daniel-JeanRichard 1

Représentant des pendules 

ZENITH au Locle

Visitez notre exposition

Abonnez-vous à notre journal!

Meritee

enke Fashion Le véritable modèle pour femmes, e 
ution à double couture et hauteur de la tige idéa 
'ourrure de castor exclusive jusqu’aux orteils, 
r. 3/9, Fr. 179.-, en vente en noir perlé ou perlé

Grand choix de modèles 
en magasin 

Voyez notre vitrine spéciale

1.KUR7H
LA CHAUX-DE-FONDS

Place du M arché - Rue Neuve 4

Vos cadeaux 
pour fumeurs

&

Le magasin 
spécialisé

Boucherie de la Gare
CH. SCHULZE 

LE LOCLE Téléphone 5 20 53

LANGUES  
DE BŒUF

fraîches, sans déchet

Fr. 4.— la livre
Faites lire 
votre journal

Offres d’emploi

Nous désirons engager un

EMPLOYE 
DE BUREAU 
QUALIFIÉ

Nous offrons une a c tiv ité  intéressante. Am biance 
de travail agréab le . Cond itions d 'engagem ent et 
prestations sociales modernes. Semaine de cinq 

jours.

Les candidats sont inv ités à soum ettre leur o ffre  

à la

FOMH, rue M.-A.-Calame 12, Le Locle 
tél. (039) 5 15 42

Cette semaine, plus 
formidable encore

coop discount
serre 90, la chaux-de-fonds

continue son exceptionnelle 
foire !

Jeudi 19, ouvert jusqu'à 22 h.

Un apéritif et des vins !

CINZAN0 blanc 6.90
au lieu de 9.20

Framboise SYNDIC 14.50
au lieu de 17.50

4.60
au lieu de 5.70

5.—
MERGUREY
SAINT-ÉMILION

au lieu de 6.20

Un nouveau rayon pour les cadeaux 
de dernière heure!

PARFUMS
r, a - g  j. ï j f *  *  h

REVILLON PARIS
21.50

au lieu de 27.—

No 7623 extrait MITSOUKO 2 2 .5 0
GUERLAIN PARIS au lieu de 29.—

Eau de Cologne «DIORLING» 2 5 .—
CHRISTIAN DIOR au lieu de 32.—

Parfum de toilette <Ma Griffe> 2 5 .—
CARVEN au lieu de 32.—

Prix nets - Prix nets - Prix nets - Prix nets

Pour un repas de fête, ou de midi, 

chez MOSER, vous serez bien servi !

Dindes de Noël - Oies - Canards - 
Lapins frais d ii pays - Poissons du 
lac - Truites vivantes - Poissons de 
mer - Moules - Crevettes - Escargots 

Cuisses de grenouilles

Que de la marchandise fraîche

N'attendez plus !

Passez vos commandes à la maison spécialisée

Fritz MOSER
LA CHAUX-DE-FONDS • Serre 59 - Charles-Naine 7 

ON LIVRE A DOMICILE Téléphone 2 24 54



LE P E U P L E — L A  SE N T IN E LL E

La Chaux-de-Fonds CHRONIQUE NEUCHATELOISE

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. D. B laser, 
le tribunal a condam né:

G. R., pour ivresse au  vo lan t et in 
fraction à la LCR, à tro is jours d ’em 
prisonnem ent sans sursis e t à 110 fr. 
de fra is;

A. B., pour iv resse au volant, à  cinq 
jours d ’em prisonnem ent sans sursis et 
à 140 fr. de fra is;

J.-M . E., pour v iresse  au  vo lan t e t 
in fraction  à la  LCR, e t J . P., pou r in 
fraction à  la  LCR, le p rem ier à 400 
francs d ’am ende e t 130 fr. de frais, et 
le second à 80 fr. d ’am ende e t 40 fr. 
de fra is;

J . T., pour ivresse publique, à  100 
francs d ’am ende e t 20 fr. de fra is ;

Trois industrie ls  son t accusés d ’avoir 
laissé leu r vo itu re  en s ta tionnem ent 
sur un em placem ent réservé  aux  CFF. 
Les accusés veu len t b ien  l ’adm ettre , 
mais con testen t avo ir comm is une in 
fraction. Le chef de gare  des m arch an 
dises CFF a déjà  dénoncé 90 personnes 
dans l’année écoulée. Le tr ib u n a l re n 
d ra  son jugem en t u lté rieu rem en t. Un 
peu p lus de souplesse de no tre  g rande 
régie fédérale, dans sa volonté d ’ap 
p liquer une rég lem en ta tion  de la c ir
culation aux  abords de la  gare  aux  
m archandises, se ra it saluée avec p la i
sir.

Aux abonnés d e  l'édition 
Neuchâtel—Jura

Vous trouverez ce jour notre bu l
letin de versem ent pour le paiem ent 
de votre abonnement du premier 
trimestre 1969. Veuillez avoir l’obli
geance de verser le montant corres
pondant au compte de chèques postaux 
23 - 313. Merci à tous ceux d’entre 
vous qui sont toujours si ponctuels. 
Afin d’éviter les rappels ou les rem 
boursements, nous invitons les retar
dataires à faire le nécessaire rapi
dement.

«LE PEUPLE/LA SENTINELLE» 
Administration.

Derniers devoirs
H ier m atin , au  cim etière de La 

C haux-de-Fonds, hockeyeurs e t foot
balleu rs on t rendu  les dern iers de
voirs à M"1” J. Sgualdo, sœ ur de notre 
in te rna tiona l de hockey, qui s’est tuée 
en re n tra n t de Langnau, et au foot
ba lleu r de p rem ière  équipe du F.-C. 
La C haux-de-Fonds, H ans H offm ann, 
lu i aussi trag iquem en t d isparu  dans la 
n u it de d im anche à lundi. U ne foule 
de sportifs ava ien t ten u  à assister à 
ces deux cérém onies. C’est le secré
ta ire  général du F.-C. La C haux-de- 
Fonds, P au l G riffond, qui re traça  l ’ac
tiv ité  du  foo tballeur H ans H offm ann 
depuis son a rriv ée  en Suisse.

DÉMONSTRATION DES SAPEURS- 
POMPIERS. — Les au to rités de no tre  
ville  rem e ttro n t le  nouveau camion 
à échelle M agirus au  bata illon  de sa- 
peurs-pom piers, sam edi 21 décem bre, 
à 14 h. 15.

A cette  occasion, une présen ta tion  
e t une dém onstration  du nouveau m a
té rie l dont dispose le C entre  de se
cours de La C haux-de-F onds dans la 
lu tte  contre les hydrocarbures au ra  
lieu.

C ette dém onstra tion  e t p résen tation  
au ra  lieu dans la cour du collège des 
Forges.

COMMUNIQUÉ
C in é m a -T h é â tre  A B C . —  En p r e m i è r e  v i 

s i o n ,  u n  f i lm  m e r v e i l l e u s e m e n t  c a r a c t é r i s 
t i q u e  d u  n o u v e a u  c i n é m a  a n g l a i s :  « C h a r l i e  
B u b b l e s »  o u  «L'Art  d e  v i v r e » ,  a v e c  A l b e r t  
F i n n e y  ( e x  T o m  J o n e s )  e t  Liza M in e l l i  ( f i l l e  
d e  ] u d y  G a r l a n d ) .  « U n e  d e s  . r a r e s  o e u v r e s  
v a l a b l e s  q u e  j ' a i e  v u e s  d e p u i s  l o n g t e m p s »  
(«La S u i s s e » ) ,  D è s  v e n d r e d i , s e u l e m e n t  t r o i s  
j o u r s .

CARNET DU JOUR
C in ém a s

RITZ: 20.30, « A s t é r i x  e t  C l é o p â t r e » .
C O R S O :  20.30, «La R a g e  d e  s u r v i v r e » .
EDEN:  20.30, « L ' E x t r a v a g a n t  D o c t e u r  D o l i t t l e » .  
PLAZA:  20.30, «Te  c a s s e  p a s  l a  T ê t e » .  
SC ALA : 20.30, « T e x a s  n o u s  v o i l à ! » .

P h a rm a c ie  d 'o f f ice
P h a r m a c i e  C e n t r a l e ,  Dr  N u s s b a u m e r  a v e n u e

L é o p o l d - R o b e r t  57
( D è s  22 h ., a p p e l e r  le  N o  11.)

Le Locle

DEPUIS 50 ANS LA SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE 
c o l o r e #  développement économique du Locle

La Société de B anque Suisse a é té 
la  p rem ière  des g randes banques 
suisses à s ’in s ta lle r  dans les M onta
gnes neuchâtelo ises. On le doit p eu t-  
ê tre  à  M. L. D ubois, en fan t de La 
C haux-de-Fonds, au tod idacte  deve
nu p a r  son savo ir un  des g rands 
banquiers européens, qu i d irigea it les 
destinées de la  Société de B anque 
Suisse il y  a 50 ans. C 'est sa con
fiance dans l ’av en ir de l ’industrie  
horlogère e t de ses dérivés, sa con
fiance dans ses concitoyens q u ’il sa 
vait trav a illeu rs  e t hab iles ouvriers, 
qui ont é tab li la  co llaboration  effec
tive en tre  la  banque  q u ’il d irigeait 
e t les au to rité s  neuchâtelo ises. Ce qu i 
est rem arq u ab le  aussi, c’est la  con
tinuation  de ce tte  po litique écono
m ique bénéfique pou r les deux  p a r 
ties. Nous pouvons donq sincèrem ent 
souha ite r à  la  Société de B anque 
Suisse de con tinuer à  se développer 
la rgem en t dans n o tre  région, ca r ce 
développem ent est si in tim em en t lié 
à  n o tre  économ ie que le succès de 
l ’un  ne  va  pas sans le  succès de 
l ’au tre .

La cérémonie du jubilé '
P our fê te r  ses 50 ans d ’existence 

au  Locle, la  Société de B anque Suisse 
av a it réu n i au to u r d ’elle ta n t de 
m em bres des au to rités  e t de person 
nalités de l ’in d u strie  que nous re 
nonçons à vous les énum érer.

H ier, à  10 h„ au  C asino-T héâtre . 
M. A. Oesch, d irec teu r de la  Société 
de B anque Suisse du Locle, a sou
haité  la  b ienvenue à ses nom breux  
invités. Il a fa it un h is to rique  rap ide  
e t com plet de l ’in s ta lla tion  de cet 
é tab lissem en t banca ire  au  Locle, 
m o n tran t q u ’il fa lla it avo ir de la  foi 
pour in s ta lle r dans nos M ontagnes 
neuchâtelo ises dans une  période 
aussi troub lée  que celle de 1968. Puis 
il a ren d u  hom m age à ses p rédéces
seurs, à ses co llaborateurs, à la d i
rection  cen tra le  de la banque. R e
p ren an t une ph rase  de C lem enceau, 
l ’ap p liq u an t aux  a ffa ires  du crédit, il 
a déclaré  : « D ans l’exam en des de
m andes pour des a ffa ires  en ex p an 
sion, to u t l ’a r t  consiste à voir et 
b ien vor ju sq u ’où l ’on p eu t a lle r 
trop  loin ! » E xcellen te  défin ition  du 
v éritab le  rôle que do it jo u er la  b an 
que.

M. P. F eu rer, d irec teu r général de 
la banque, a apporté  ses voeux à 
l'essor économ ique du Locle. Si sa

NOIR AIGUË : Une ferme brûle. —
Le feu  a com plètem ent d é tru it  m er
cred i soir une grosse ferm e des envi
rons de Noiraigue, située au lieu d it 
La Rosière. L’incendie, qu i sem ble 
avoir é té provoqué p a r  la  défectuosité 
d ’une cheminée, a été énergiquem ent 
com battu  p a r  les^poijipiers de la  ré 
gion, qui n ’ont réussi à  sauver que le 
bé ta il des ferm iers. E n effet, les m eu
bles e t to u t lé  ̂ ïriàtérièl agricole, le 
b â tim en t e t les dépendances ont été 
en tièrem en t détru its. Les dégâts sont 
considérables. Le ferm ier, M. K am er- 
m ann, sa fem m e et le u r ' bébé on t été 
recueillis p a r  un  voisin.

Au Conseil général de Fontainemelon

Hésitation au sujet du centre scolaire

Vu... Lu;.: Entendu...
La dernière  « Suisse libérale » 

consacre son dialogue entre Criton  
et Théophile  p.;.; la. prochaine  
adhésion de la Suisse au Conseil 
de l’Europe ! Or, .notre- pays, fa it 
partie de cette  organisation depuis 
le 6 m ai 1963 en ta n t que d ix -  
septièm e m em bre (il y  en a m a in 
tenan t d ix -h u it avec M alte) et dé
lègue s ix  représentants et six  sup 
p léan ts à  l’A ssem blée consulta tive  
du Conseil de l’Europe, qui com pte  
147 m em bres et se réun it à S tra s
bourg. En avril 1967, les ef fect i fs  
des groupes étaient les suivants: 
socialistes 41, dém ocrates-chrétiens  
34, libéraux (dont M. Reverdin) 
51, gaullistes 7, vacants 14.

Il ne faudra it tou t de m êm e pas 
confondre la C onvention euro
péenne des droits. de l’hom m e avec 
le s ta tu t du  Conseil de l’Europe !

Sous la  présidence de M. R oger G ue- 
n a t (rad.), le  Conseil général a  siégé 
m ercred i soir pour exam iner p lusieurs 
points im portan ts:

BUDGET 19G9
L e p ro je t de budget passe sous la  

loupe des conseillers qui posent quel
ques questions de détail. Comme à 
l ’accoutum ée, e t grâce à une situation  
favorab le  de l ’industrie  horlogère, le 
boni b ru t est envisagé de gaieté de 
cœ ur. Il s’élève à p lus de 300 000 fr. 
e t p e rm e ttra  d ’en trep ren d re  e t de 
financer les trav au x  im portan ts qui 
sont à l’-étude actuellem ent: épuration  
des eaux, cen tre  scolaire de Cernier, 
construction  d ’un  im m euble pou r les 
services publics, etc.

CENTRE SCOLAIRE MULTI
LATÉRAL DU VAL-DE-RUZ

Le Conseil in tercom m unal du syndi
ca t dem ande aux  conseils généraux  
des com m unes m em bres de ra tif ie r  les 
im portan tes décisions prises en octo
b re  1968. I l s’ag it de l ’achat d ’u n  te r 
ra in  à la  com m une de C ernier, d ’un  
em p ru n t de 500 000 fr. pour l ’achat 
de celu i-ci e t pou r l’étude approfon
die du p ro je t envisagé, ainsi que d ’un  
em p ru n t de 8 800 000 fr. pour la ré a 
lisation  du  centre. C’est la  p rem ière  
fois que nos com m unes sont m ises en 
face d ’u n  p ro je t d ’une te lle  en v e r
gure, ce qui a  dé jà  suscité b ien  des 
discussions. U ne séance d ’inform ation  
av a it été organisée précédem m ent p a r  
le  com ité de direction, si b ien  que le 
te r ra in  é ta it passab lem ent déblayé 
pou r aborder le problèm e. S ur le p r in 
cipe de la  construction, qui est p re s
sante, vu  les circonstances actuelles

banque  occupe ac tue llem en t 600 p e r
sonnes dans no tre  canton, elle le 
doit p e u t-ê tre  à son aide à l ’économie 
en p leine crise, m ais su rto u t aux  re 
la tions aim ables e t confiantes qui la  
lien t aux  au to rités  e t au  m onde in 
d ustrie l neuchâtelois.

R. Felber, p résiden t du Conseil 
com m unal, ap rès  avo ir salué le dé
veloppem ent de la banque, lié in 
tim em ent au  développem ent écono
m ique de no tre  région, a rappelé  les 
crises de chôm age, la  p rem ière  guerre  
m ondiale q u ’on pensa it ê tre  la  d e r
nière. Pu is il a a ffirm é sa foi en  la 
jeunesse qui a tous les d ro its ou 
presque e t qu i dev ra  a ssu rer la  re s - 
truc tion  de n o tre  économie. Le b an 
qu ie r est chargé au jo u rd ’hui de fo u r
n ir  le « c a rb u ran t » nécessaire  au  dé
veloppem ent de nos cités. Il fau t 
con tinuer une  po litique de sagesse 
qu i m a in tien t la  confiance.

C. G rosjean, p rés iden t du Conseil 
d ’E ta t a  d it la  g ra titu d e  des au to rités 
à  l ’égard  d’une banque qu i a eu foi 
dans l ’av en ir  du pays de N euchâtel. 
Son aide dans sa politique d ’équipe
m en t énergétique  a é té prim ordiale.

A joutons que la m anifesta tion  a 
é té réhaussée  p a r  l ’ap p o rt a rtis tique  
de M. H a rry  D atyner, p ianiste, qui 
a in te rp ré té  des œ uvres de Schubert, 
de D ebussy e t de Chopin, saluées 
d ’une ovation  dont il se souviendra.

E nfin  un  b anque t serv i à  la  Salle 
D ixi a mis fin  à cette  cérém onie 
p articu liè rem en t am icale.

E. M.

Un Noël en plein air
Le Noël du  G roupem ent des sociétés 

locales du Locle se dérou lera  vendredi 
soir 20 décembre, dès 19 h., su r la 
place de la Cure.

A près la  sonnerie  des cloches, l’il
lum ination  de l'a rb re , la fan fa re  « La 
Sociale » exécu tera  deux chorales, puis 
un  rep ré sen tan t de l ’Eglise p ro tes
ta n te  ap p o rte ra  le m essage de sa p a 
roisse e t de la com m unauté catho li
que. Jacques F rey , de La C haux-de- 
Fonds enchaînera  p a r quelques chan
sons de circonstance puis cette  fête 
se te rm inera  p a r  la d is tribu tion  de 
su rp rises aux  enfants.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « J a l o u x  c o m m e  u n

T ig re » .
CIN ÉMA C A S I N O :  20.30, «Le B on ,  la B r u t e  e t  

l e  T r u a n d » .
PH ARM A CIE  D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  M a r i o t t i .  

( D è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

de l ’enseignem ent à C ernier, su r l ’u r 
gence de cette réalisa tion , personne 
ne s’oppose à l ’en trée en m atière. Mais 
les conseillers généraux  sont effrayés 
p a r  le fa it que le c réd it sollicité ne 
soit pas accom pagné d ’un  p ro je t défi
n itif chiffré. Toute la  discussion tourne 
là-dessus. P our le délégué au comité 
d irecteur, il s’ag it av an t tou t d ’une 
question de confiance à l ’égard  de nos 
rep résen tan ts  à ce syndicat. D’au tres 
com m unes on t dé jà  franch i ce pas, 
e t il sem ble que Fontainem elon se 
d ev ra it de m o n tre r l ’exem ple. Ce n ’est 
pas l ’avis du  Conseil général qui 
adopte les deux prem iers points de 
l ’a rrê té  soum is e t qui se p rononcera 
lorsque le com ité d irec teu r sera  en 
m esure de donner avec plus de p réci
sion le m on tan t to ta l de la  dépense.

ÉPURATION DES EAUX
Le Conseil général adopte sans sour

ciller l ’a rrê té  qui perm et à ce syndicat 
d ’acquérir le  te r ra in  su r lequel sera 
érigée la  sta tion  d ’épuration  des eaux 
du  H au t V al-de-R uz. Ce problèm e est 
en discus_soin depuis des années e t il 
est bon que cette réa lisa tion  puisse en 
fin  dém arrer, après de laborieux  pour
parle rs  avec le p ro p rié ta ire  actuel.

CRÉDITS SPÉCIAUX
A ttelés au  tra in  du budget, des cré

d its spéciaux son t votés à l ’un an i
m ité pour les trav au x  publics (réfec
tion  de rou tes e t pose de tapis su r des 
tronçons qu i en sont encore démunis) 
ainsi que pour l ’éclairage de l ’an 
cienne place de gym nastique, devenue 
place de jeu x  e t pa tino ire  na tu re lle  si 
les conditions atm osphériques s’y p rê 
ten t.

CHRONIQUE JURASSIENNE

C H R O N I Q U E  DE S A I N T - I M I E R
A LA COMMISSION DE L’ÉCOLE 

PRIMAIRE. — C ette  com m ission a 
tenu  sa d ern ière  séance de l ’année 
jeud i sous la  p r é s e n c e  de M. P .-A . 
M erkt. D ans sortïReposé présiden tie l, 

1 ce d e rn ie r re leva  que le^Com ité d ’or
gan isation  du  ch^nïpionïfô ti ju rassien  
scolaire qu i eu t lieu  au cours de | ’au - 
tom ne av a it fa i t p a rv en ir à la  caisse 
m unicipale 480 fr., bénéfice réa lisé  
avec désir que celu i-ci soit rép a r ti 
p a r  m oitié au  fonds des courses sco
la ires des écoles p rim aire  e t secon
daire. I l a encore eu  le p la isir d ’an 
noncer que le nouvel effectif d ’élèves 
e n tra n t au prin tem ps prochain  à l’école 
s’élève à 85. L ’é ta lem en t des vacan 
ces pour 1969-70 a été é tab li en com
m un en tre  les commissions des deux 
écoles ; la  com m ission les ra tifie  dans 
la form e su ivan te  :

P rin te m p s : 31 m ars au  12 av ril ; 
Ascension : 15 au  19 m ai ; lundi de 
P en tecô te : 26 ju in ;  é té : .5 ju ille t au 
18 août ; autôm ne : 4 au  20 octobre ; 
h iver : 25 décem bre au  12 jan v ie r ; 
p rin tem ps 1970 : 27 m ars au 20 avril. 
I l a été encore p révu  des journées 
sportives au  cours de l’h iver. L a F ête  
des prom otions sera  fixée u lté rieu re 
m ent.

U n souper réu n it en fin  de séance 
les m em bres de la com m ission en 
l ’Hôtel des X III Cantons.

S i e n n e

BIENNE: Dessiner... mais pas tou
cher! — U n professeur du  T echnicum  
can tona l de B ienne, M. A., 53 ans, 
av a it le hobby d u  dessin. I l su iv it les 
cours d ’une  école am éricaine, puis, 
env isageant de rep rendre , à sa re tra ite  
la  d irection  d ’une des succursales 
suisses de cette  école. I l devait, pour 
cela, p ré p a re r un  certa in  nom bre de 
dessins de nus. I l dem anda à des jeunes 
filles de l’Ecole com m erciale — où il 
ava it enseigné précédem m ent — de 
lui se rv ir de modèles. Trois de ces 
élèves — m ineures — acceptèren t. 
M ais le p ro fesseu r a rtis te  ne se con
ten ta  pas de les dessiner... ce qu i lu i 
valu t, hier, de se voir in fliger p a r  le 
T ribunal du  d is tric t 6 mois de prison 
e t 600 fr. de frais. Le tr ib u n a l l’a m is 
au bénéfice d ’un  sursis de 3 ans, en 
raison de l ’honorab ilité  du  p révenu  et 
de la « responsab ilité  lim itée » que lu i 
ont reconnue les m édecins, com pte 
tenu  des circonstances... L ’ém otion a r 
tistique  excuse (presque) tout!!!

BIENNE : Voleurs sous les verrous.
— La police est parvenue à a r rê te r  
un q u a tu o r de jeunes gens, âgés de 
17 à 20 ans, qu i avaien t commis p lu 
sieurs cam briolages dans les garages 
e t ava ien t égalem ent volé des autos.

Le problème jurassien: 
session extraordinaire 

annullée
La conférence des présiden ts du 

G rand  Conseil s’est réun ie  m ercredi 
sous la p résidence ,de G. Nobel, e t en 
présence de H. ’H uber, p rés iden t ■ d ir . 
Conseil exécutif.' EÏlle a p ris  ‘ connafs-* 
sance de la  proposition de la  Comm is
sion p a rita ire  du  G rand  Conseil ten 
d an t à renoncer à une  session ex trao r
d in a ire  qui é ta it p révue pour le 20 ja n 
v ie r 1969, e t qui au ra it eu à tra ite r  
le  rap p o rt de la Comm ission des 24 
concernant les données actuelles du 
p roblèm e jurassien .

La conférence des p résiden ts a fa it 
siennes les conclusions auxquelles 
é ta it a rrivée  la  Comm ission parita ire , 
e t  elle a décidé à l ’unan im ité  de re 
noncer à une  session ex trao rd ina ire  
de  janv ier. La m atiè re  en question 
sera tra ité e  à l ’ouvertu re  de la session 
de fév rie r 1969.

Ceux qui jugeront 
les incendiaires du FLJ
La C ham bre crim inelle du  Ju ra  

no rd  s’est réun ie  à  D elém ont en p ré 
sence du  p rocu reu r du  Ju ra , M ' 
T roehler, a fin  de constituer le ju ry  
qu i siégera dès le 14 janv ier, dans 
le procès des incendiaires du  FL J, 
C attin  e t H ennin.

Le ju ry  au ra  la com position su i
v an te  : MM. G. Seuret, boulanger, à 
V icques; W. H oum ard, m écanicien, à 
M alleray  ; M. Brossar<l, can tonnier 
d ’E tat, à La N euveville ; G. Peter, 
com m erçant, à T avannes ; H. G rün, 
ca lcu lateur, à L iesberg ; P. K lay, ag ri
cu lteur, à Bonfol ; Ph. Josi, typog ra
phe, à R enan  ; M. Voegeli, m écani
cien, à S a in t-U rsanne ; supp léan t : R. 
B lanchard , ag ricu lteu r, à M alleray.

LAMBOING : Asphyxié dans sa
voiture. — On a découvert dans la 
fo rê t de Jo ra t, p rès de Lam boing, une 
v o itu re  abandonnée dans laquelle  se 
tro u v a it un  jeune  hom m e, asphyxié 
p a r  les gaz d ’échappem ent. L a victim e 
est u n  jeu n e  Sain t-G allo is de 28 ans, 
qu i trav a illa it à La N euveville.

COURTELARY: Etonnant. — Une
som m e de 3400 fr. av a it é té dérobée 
vendred i dans la poche de M. V. F u re r 
du M ont-C rosin alors qu ’il p ren a it une 
collation  à l’H ôtel de la  Clef. L ’argen t 
rep ré sen ta it le sa la ire  de quelques ou
v rie rs  ay an t fa it des coupes de bois 
pou r le com pte d ela com m une b o u r
geoise. La police f it une enquête. Elle 
n ’ab ou tit pas, m ais m ard i l ’hô telier 
tro u v a  p rès de la po rte  de sa porche
rie  les 3400 fr. m anquan t. On ignore 
com m ent ils sont parvenus, à  cet en 
droit.

VILLERET: Assem blée communale.
— C ette assem blée de fin  d ’année 
rassem bla  58 élec teurs su r 313 in s
crits. E lle fu t présidée p a r  M. J . L aes- 
ser, e t fu t rap idem en t liquidée en  dé
p it d ’un copieux o rd re  du jour.

, „  Le. budget. 4 e .l’Ecol& secondaire p rq-
..,senté com m enté p a r  M. Chapattte 
îfiti àpp»aitr'e>dfe3 d ép en ses ' a*  l ’ordss 
de 39 543 fr. pou r l ’année 1969. V ingt- 
cinq élèves de la  com m une su iven t les 
leçons de cet é tab lissem ent de la  com 
m unau té  scolaire de C ourtelary—Cor- 
m oret—V illeret. L ’assem blée vo ta  la 
dépense.

Le budget 1969, la  quotité  d 'im pôt 
la  tax e  im m obilière e t les taxes des 
chiens eu ren t le  m êm e p résen ta teu r. 
Le to ta l des charges est de 1 285 731 
francs e t les p roduits p révus s’élèvent 
à 1 286 500 fr. en ch iffre  rond, la is
san t percevoir un léger boni d ’exercice. 
L a quotité  qui est de 2,1 ne subit pas 
de m odification pas plus d ’ailleurs 
que les au tres  taxes. Ce budget fu t 
adopté p a r  l ’assem blée. Les citoyens 
accep tèren t u n  pré lèvem en t de 18 000 
francs su r le fonds de la jeep, en p ré 
vision de l ’acha t d ’un  nôuveau  véh i
cule.

M. le m aire  exposa la  situation  re la 
tive au p rélèvem ent du fonds de l’école 
enfan tine, p ré lèvem en t devan t p e r
m e ttre  l’ouvertu re  d ’une te lle  école 
dans la localité. Ici égalem ent accep ta
tion.

L ’assem blée m odifia ensuite  le  r è 
g lem ent com m unal re la tivem en t à l’in 
troduction  du d ro it de vote e t d ’éli
gibilité des fem m es.

U ne au tre  m odification concernait 
l ’in troduction  de l ’élection tac ite  du 
Conseil m unicipal. C ette innovation  
fu t repoussée p a r  36 non contre  11 oui.

Les électeurs, après en avo ir accepté 
les sta tu ts, décidèren t d ’ad h é re r à 
C ridor S. A., à  La C haux-de-Fonds 
qui assu rera  la  destruction  des o rd u 
res m énagères. Ils donnèren t aussi leu r 
consentem ent au  Conseil m unicipal 
pour souscrire trois p a rts  de 500 fr. 
chacune ém ises p a r  la  société e t pour 
g a ran tir  la  de tte  de V illeret se m on
ta n t à 113 700 fr.

BURE: Blessé par un arbre. — T ra 
v a illan t en forêt, M. H. C relier, 36 ans, 
a  été touché p a r un arbre . Il a  eu une 
v e rtèb re  fractu rée.

OCOURT: En bas un talus. — R ou
la n t en tre  O court et S ain t-U rsanne, 
u n  autom obiliste, M. W. M einrad, 49 
ans, em ployé au Forces m otrices b e r
noises, a dévalé un  talus. Il souffre 
de graves b lessures in ternes.

SONVILIER: Adhésion. — L 'A ssem 
blée com m unale a aprouvé l ’adhésion 
de la com m une au cen tre  de destruc
tion des ordures « C ridor ».
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La traditionnelle 
BÛCHE DE NOËL
s’achète à la Coop !...
— qualité irréprochable

— arômes variés (moka, kirsch, 
praliné, chocolat)

de Fr. 3.80 à 12.—

N'oubliez pas non plus les

TOURTES
avec leurs décors de Noël !...

—  grand choix

de Fr.3.50 à 12.—

Iourte Forêt-Noire
décor de Noël, 

toujours très appréciée.

3. COOP

STOLLEN DE NOËL 
2 .—  pièce i f

COOP

Avez-vous vu notre choix 

de boîtes de

CHOCOLATS
Un luxe bon marché !

Fumés et volailles de fête:
Premier choix

le kgSALAMIS, cinq sorter 

PALETTES FUMÉES 

JAMBONS DE FÊTES 

LANGUES DE BOEUF FUMÉES 

PÂTÉS EN CROUTE 

CARRÉS DE PORC FUMÉS 

MORTADELLE DE FÊTE 

PÂTÉS DE VIANDE FINS A LA VOLAILLE 

POULETS le kg

POULARDES HOLLANDAISES 

POULES DU PAYS 

CANARDS HOLLANDAIS 

OIES HONGROISES 

DINDES AMÉRICAINES 

LAPINS FRAICHEMENT ABATTUS

de 12.— à

le V2 kg. 

le V2 kg. 

le Vi  kg. 

le V2 kg. 

le V2 kg. 

les 500 g. 

les 550 g. 

4.50 4.90 

le kg. 

Je kg. 

le kg. 

le kg. 

le kg. 

le kg.

25.50

6.40 

6.75 

5.25 

7.—  

7.60

3.90

4.80
5.20

5.90 

4.—
4.20

6.80
6.40 

7.—

13
Pour accompagner ces volailles... 
Coop vous propose:
PETITS POIS FINS MIDI

bo îte  y2 1.15
PETITS POIS FINS GASTRONOME

bo îte  V2 1.30 bo îte  V1

PETITS POIS ET CAROTTES FINS GASTRONOME
bo îte  V2 1.35 bo îte  1/i

HARICOTS FINS GASTRONOME bo îte  Vi

bo îte  1/i 2.—

2.30

2.40

2.40

j - i  V.» 3 ;,:*-. 6 ' iU  £  OOKf

Quelques bons vins de la cave COOP seront 
les bienvenus sur votre table de Noël!...
SALVAGNIN, bouteille 7/10

BEAUJOLAIS-VILLAGE

BOURGOGNE

FLEURIE

MOULIN-A-VENT

VOLNAY

VOLNAY « CLOS-DES-CHÊNES

NUITS-SAINT-GEORGES

GEVREY-CHAMBERTIN

CHAMBOLLE-MÜSIGNY

CHATEAU-LAUJAC

CHATEAU-ISSAN-MARGAUX

3.70
4.—
4.90
5.20
6.20
7 80 
9 20 
8.50
8.90 
9.60
6.90 

10.90
Agrémentez vos hors-d'œuvre avec 
ces produits Coop:

SAUMON FUMÉ FRAIS
sachet de 45 g. 2.40

CREVETTES SURGELÉES
GOLDSTAR sachet de 100 g. 2.40

Pommes Starking 1.30 le kg.
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
L’AVOCAT ET LE BON DIEU 

Le 2 mai 1966, l’avocat A. Brun- 
ner, accusé notam m ent d’abus de 
confiance, d’escroquerie, de faux 
dans les titres, de fraude fiscale, 
comparaissait devant le Tribunal 
criminel de Lausanne, présidé par 
M. Gilliéron. Il é tait condamné, 
équitablement sem ble-t-il, à qua
tre ans de réclusion.

De recours en jugem ent cassé, 
d’appel en annulation, M. Brunner 
échouait il y a quelques jours de
vant la Cour de cassation canto- 

• nale. On lui infligeait six mois 
d’emprisonnement, sous déduction 
de six mois de préventive.

Commentant ce jugement, notre 
confrère André Marcel écrit dans 
la « Nouvelle Revue » :

« Cette monumentale affaire 
s’achève ainsi par une victoire in 
espérée de M" Jean-Frédéric Rey- 
mond, le défenseur de l’accusé.

» Les six mois infligés en effet à 
Alexandre B runner sont compen
sés par la préventive... il est libre.

» Franchem ent, vous ne trouvez 
pas qu’il y a un Bon Dieu suisse 
pour les hommes d’affaires ? » 

Certainement, mais n ’est-ce pas 
naturel dans un pays où l’on veut 
une justice sacralisée ?

BLONAY
LA NEIGE ÉTAIT JAUNE

Il paraît que, aux Pléiades, la 
neige risquait de passer du blanc 
au jaune. En effet, des centaines 
d’enfants et de skieurs s’ébattent 
sur ces hauteurs tranquilles et les

lieux d’aisance sont insuffisants. 
Inutile de vous faire un dessin !

Un conseiller communal s’est 
ému de cette atteinte à la pureté 
de nos sommets et a interpellé la 
Municipalité. Celle-ci a pris note 
et verra ce qu’il y a lieu de faire.

En attendant, on ne pourra plus 
chanter blanc plus blanc que neige!

SAINT-PREX
LES ENFANTS
AU RÉFRIGÉRATEUR

P ar 24 voix contre 18, le législa
tif de Saint-Prex a refusé le crédit 
de 80 000 fr. nécessaire à l’achat 
d ’un pavillon scolaire préfabriqué.

Commentant cette décision peu 
compréhensible, notre confrère Gilb 
rem arque dans la « Feuille d’Avis 
de Morges » :

« On comprend mal qu’un crédit 
soit refusé sur une argum entation 
aussi simpliste que celle des adver
saires à ce projet. Quand on sait 
ce que d’autres communes inves
tissent actuellement pour essayer 
de résoudre des problèmes scolai
res qui prennent constamment de 
court les autorités, ce refus nous 
indispose, tan t il est vrai .que l’op
position est négative puisqu’elle ne 
propose pas de solution de re 
change à brève échéance. Ajoutons 
que, dans une le ttre  adressée à la 
M unicipalité, le corps enseignant a 
vigoureusement défendu le projet. 
I l fu t d’ailleurs imité par quelques 
conseillers et par la Municipalité 
« in corpore ». Rien n ’y fit ! Saint- 
P rex  sera-t-il obligé de ferm er 
sa classe enfantine ouverte aux

élèves de cinq ans ? C’est proba
ble... Le pavillon devait perm ettre 
de loger de manière plus adéquate 
la classe qui se trouve actuellement 
dans l’ancien collège et dans des 
conditions assez précaires puisque 
certain matin l’institutrice nous 
avoua n ’avoir eu que 12 degrés 
lorsqu’elle pénétra dans la classe! » 

Les adversaires du pavillon se 
proposent peut-être de construire 
un  réfrigérateur pour y m ettre en
fants et conserves !

CHAVANNES-LE-VEYRON 
L’HOMME FUNESTE 

D’un article du « Pays vaudois », 
organe du Parti vaudois des pay
sans, artisans et indépendants, nous 
avons retenu ce passage :

« Nous voulons que M. Schaffner, 
chaque fois qu’il nous demande de 
réduire une production agricole, 
prenne des disposition^ pour en fa
voriser une ou plusieurs autres, 
susceptibles d’apporter à l’agricul
tu re un revenu correspondant.

’» Tant qu’il refusera de faire 
cela, prétendant imposer à celle-ci 
une « Gesundschrumpfung » qui 
n ’aura en réalité d’autre but que 
de favoriser nos échanges commer
ciaux à ses dépens, nous le combat
trons de toutes nos forces, nous le 
dénoncerons sans relâche comme 
l’homme funeste dont la  politique 
nous vaudra une Suisse sans pay
sans, totalement déséquilibrée et 
reniant ses origines. »

Juste ou faux ? quel est votre 
avis ?

VÉBÉ.

CHRONIQUE BELLERINE

Le budget passe le cap sans encombre
Mercredi 11 décembre, séance du 

Conseil communal avec le traditionnel 
ordre du jour de fin d’année : budget 
et é}çctipr>„çl.U; .bureau. Toutefois, une. 
menace à l’horizon: une séance prévue 
pour le 18 décembre, pour l’examen 
du plan de zones, et du nouveau règle
ment sur la  police des constructions. 
Mais les conseillers sont désireux de 
passer la fin de l’année tranquille et 
désirent disposer de suffisam m ent de 
temps et de tranquillité , pour exam i
ner cet im portant objet, i l  est renvoyé 
à l’an neuf.

Le conseil vote tout d’abord un 
crédit de 35 000 fr. pour l’achat d’im
meubles à démolir au centre du vil
lage (rapporteur : M. M artial Jaque- 
rod, ind.). L ’adm inistration bourgeoise 
donne libre cours à la contestation 
quand on apprend que de ce terrain, 
acquis à 60 fr. le m ètre carré, la 
Municipalité s’est engagée à en ré 
trocéder u n e 'p a rtie  à un propriétaire 
voisin au prix de 15 fr. le m ètre carré. 
En outre, une partie d ’un immeuble 
récemment acquis par la commune 
est construit sur une parcelle grevée 
d’une interdiction de bâtir. Il est vrai

que pour em brouiller la situation, la 
dite servitude, inscrite au Registre 
foncier, a été omise sur l’acte de

Le projet de budget passe le cap 
sans encombre (rapporteur : Henri
Desarzens). Total des recettes et des 
dépenses: 3 200 000 fr. en chiffres 
ronds et bénéfice présumé : 40 000 fr.

Pour l’année 1969, la présidence sera 
assumée par M; Georges Croset (ind.), 
tandis que la prem ière vice-prési
dence revient à notre camarade F ran
çois M arlétaz, et la deuxième au libé
ra l Olivier Plumettaz. M. Tony Rapaz 
(PAI) fera partie du bureau comme 
scrutateur, en compagnie de notre 
cam arade Alfred Mosching.

Aux divers, nos camarades P ierre 
Dulex et François M arlétaz intervien
nent à propos des promesses faites 
concernant l’am élioration du réseau 
d’eau communal, promesses non te
nues. C’est l’occasion pour le munici
pal responsable, M. Paulus Chevalley 
(rad.) de ten ter une remontée à contre- 
courant. Sans grand succès hélas ! 
pour lui et pour certains de nos con
citoyens. Henri DESARZENS.

A nos abonnés vaudois
Nous attirons votre attention sur 

le bulletin de versement encarté 
dans le présent numéro, et vous 
prions de bien vouloir l’utiliser 
pour le paiement de votre abonne
ment.

D’avance, nous vous en rem er
cions.

Nous profitons de l’occasion pour 
rappeler à certains de nos lecteurs 
que leur abonnement n ’est pas à 
jour.

C O O P É R A T I V E  DES

Soutenance de thèse
à l'Ecole polytechnique d e  l'Université 

d e  Lausanne

M. E l iezer  LÉVY. in g é n ie u r  m é c a n ic i e n  
d i p l ô m é  d e  l ' In s t i tu t  t e c h n o l o g i q u e  d e  
H aïf a ,  s o u t i e n d r a  s a  t h è s e  le  j e u d i  
19 d é c e m b r e  1968, à 17 h.,  à l ' a u d i to i r e  
IE 50 d e  l ' in s t i tu t  d ' é l e c t r o t e c h n i q u e ,  
EPUL, chem in  d e  B e l le r iv e  16, 1007 Lau
s a n n e .  Elle e s t  in t i tu l ée :

Etude d e  la répartition d es  échauffe- 
ments en régim e stationnaire dans le s  
machines é lectriques.

La p r é d é t e r m i n a t i o n  d e  la r é p a r t i t i o n  
d e s  t e m p é r a t u r e s  d a n s  l e s  e n r o u l e m e n t s  
s t a t o r i q u e  e t  r o to r i q u e ,  a in s i  q u e  d a n s  
le  c i rcu it  m a g n é t i q u e ,  e s t  un p r o b l è m e  
c ruc ia l p o u r  la c o n c e p t i o n  d e s  m a c h in e s  
é l e c t r i q u e s ,  e n  p a r t i c u l i e r  p o u r  l e s  tur- 

- b o - a l t e r n a t e u r s  d e  t r è s  g r a n d e  p u i s 
s a n c e  p o u r  l e s q u e l s  l e s  d i l a t a t i o n s  t h e r 
m i q u e s  d i f f é re n t ie l  le s  j o u e n t  un  rô le  
d é t e r m i n a n t  d a n s  la t e n u e  m é c a n i q u e  
( e f fe t  d e  c r e e p i n g ,  p o i n t s  c h a u d s ,  e t c . ) .  
La m é t h o d e  d e  ca lcu l a é t é  é l a b o r é e  
e n  v u e  d ' u n e  u t i l i s a t io n  d e s  m o y e n s  m o 
d e r n e s  d e  ca lcu l n u m é r iq u e  e t  e x p é r i 
m e n t é e  s u r  le s  m a c h in e s  à h a u t e s  p e r 
f o r m a n c e s  r é a l i s é e s  p a r  l ' in d u s t r i e  
s u i s s e .

La s é a n c e  e s t  p u b l i q u e .

LES FÊTES AU THÉÂTRE MUNI
CIPAL DE LAUSANNE. — Mardi 31 
décembre 1968, 20 h. 30 ; mercredi 
1er janvier 1969, 14 h. 30 et 20 h. 30 ; 
jeudi 2 janvier, 14 h. 30 et 20 h. 30 ; 
vendredi 3 janvier, 20 h. 30 ; samedi 
4 janvier, 20 h. 30. Les spectateurs 
du Théâtre municipal de Lausanne 

,•-verront se-dérouleBdàifcAffaire  des Poi- 
sons», dram e h istorique en 5 actes, de 
V. Sardou, révision de P. Sabatier.

Soutenance de thèse
à l'Ecole polytechnique d e  l'Universit6 

d e  Lausanne

M. B er t ran d  RUEGGER, in g é n ie u r  p h y s i 
c i en  d i p l ô m é  d e  l'EPUL, s o u t i e n d r a  sa  
t h è s e  d e  d o c t o r a t  è s  s c i e n c e s  t e c h n i 
q u e s  le  v e n d r e d i  20 d é c e m b r e  1968, à 
16 h. 15, à l ' a u d i t o i r e  B 7 d e  l'EPUL, 
a v e n u e  d e  Co ur  33, 1007 Lau sann e .  Elle 
e s t  in t i tu l é e :

Mesure d e  l'effet d e  fission  rapide 
dans un réacteur, à uranium m odéré à 
l'eau lourde au moyen d'un détecteur à 
sem i-conducteur monté dans un élém ent 
com bustible.

Ce t ra v a i l  a é t é  e f f e c t u é  à l ' In s t i tu t  f é 
d é r a l  d e  r e c h e r c h e s  e n  m a t i è r e  d e  r é a c 
te u r s  à W u re n l in g e n ,  s o u s  la d i r e c t i o n  
d u  p r o f e s s e u r  B. Vittoz, d e  l'EPUL, c o n 
s é q u e n c e . ,  d ' u n e  c o l l a b o r a t i o n  e n t e e  ç e s  
^ e u x t i i r s t l t u ‘

La s é a n c e  e s t  p u b l i q u e .

COMMUNE DE LAUSANNE
Règlement sur les heures d'ouverture 

et de fermeture des magasins

Le nouveau règlem ent sur les heures  d 'ouverture  e t  d e  fermeture 
d e s  magasins, ap p ro uv é  par le Conseil d'Etat le 8 oc to b re  1968, 
en trera  en  vigueur le 1er janvier 1969.

Des exem pla ires  peu ven t  ê tre  ob tenu s  au Greffe municipal. Hôtel 
d e  Ville, ou à l'Economat communal, bâtiment administratif d e  Beau- 
Séjour 8, au prix d e  Fr. 2.—. DIRECTION DE POLICE

OUVRIERS DU BATIMENT

G ypserie-pein ture  

G én ie  civil Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 •/« 10 ans

Beaulleu 11 LAUSANNE Tél. 24 28 24

La nouvelle
M E N A L U X

A R T H U R  M A R T I N

type de luxe 
embellit votre cuisine

» gu 
- a s  . >

ü.:

Sélecteur à touches 
lumineuses
M anette  therm osta tique  

j . Gfjl . in f ra ro u g e ..
Voyants lumineux 
Le four bou lang er  le plus 
grand, 43 cm., av ec  éc la irage  
Tiroir à ustensiles

autres modèles
dès Fr. 348.—

Réparation d e  cassero les  
P lanage  d e s  fonds 

Prix officiels

PLACE RIPONNE 5 LAUSANNE 
TÉL. 0 2 1 /2 2  5318

Cinémas lausannois
A. B. C.  I T T X I J
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 an s

Grande prem ière su isse  
J e a n - P a u l  B e l m o n d o  s e  s u r p a s s e  d a n s  

le  film d e  R o b e r t  Enr ico
H O !

d ' a p r è s  le  r o m a n  d e  J o s é  G io v a n n i ,  
a v e c  J o a n n a  S h im kus  

E a s t m a n c o l o r  ■ F a v e u r s  s u s p e n d u e s

| Tél. 2»M 1»|At^rn-  c
14.15, 17.30, 20.45 16 a n s

P o u r  la t o u t e  d e r n i è r e  (o is  
à  L a u sa n n e  I

LES 55 JOURS DE P£KIN
En s u p e r t e c h n i r a m a  - T e ch n ico lo r  

3 h e u r e s  d e  s p e c t a c l e

A t U n t i c [ T. 2211 44-4>|

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 a n s
Grande prem ière su isse

Jean -P au l  B e lm o n d o  s e  s u r p a s s e  d a n s  
le film d e  R o b e r t  Enrico

H O !
d ' a p r è s  le  r o m a n  d e  J o s é  G io vann i ,  

a v e c  J o a n n a  S him kus  
E a s t m a n c o l o r  • F av eu rs  s u s p e n d u e s

B e l - A i r Tél. 23 53ni
14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00 16 an s

En c o u l e u r s  - P a r lé  f r a n ç a i s  
G r a n d  f e s t i v a l  J a m e s  Bond

OPÉRATION TONNERRE
(4e film)

a v e c  S e a n  C o n n e r y ,  C la u d in e  A u g ie r ,  
A. Celli

Bo u m  * :" *  ■ t  ’ P I
14.30.17.00,19.00.21.00 18 a n s

2e sem aine

LE BALCON
(THE BALCONY • MAISON D'ILLUSIONS) 
d ' a p r è s  la c é l è b r e  p i è c e  d e  J. G e n e y  

F a v e u rs  r i g o u r e u s e m e n t  s u s p e n d u e s  
Vers , o r i g  s.-f.  f ranç .- a l lem .

16 ans

’îét, a i in j

14.30, 17.00, 20.30

Première vision

SEPT SECONDES EN ENFER
Un r e m a r q u a b l e  w e s t e r n  d e  3. S tu r g e s  

J. G a r n e r ,  J.  R o b a r d s ,  R. Ryan 
T e c h n ic o lo r  • P a n a v i s io n

Tél. 22 74 99*|C i n é a c
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 7 a n s

2e sem aine 
Le to u t  d e r n i e r  film d e  Walt  D isney

LE LIVRE DE LA )UNGLE
I n s p i r é  d e  l’h i s to i r e  d e  «Mowgll»,  

d e  R u d y a r d  Kipl ing 
Fav. s u s p .  • Prix d e s  p l a c e s :  5.- e f  3.- 

A t te n t io n  a u  n o u v e l  h o r a i r e

C o l i s é e Tél. 52 S1 25*1

15.00, 17.00, 20.30 18 an s
Un r e m a r q u a b l e  p o r t r a i t  d e  fe m m e  

m o d e r n e  e t  l i b re  l

G ALIA
S e u le m e n t  j u s q u ' à  d i m a n c h e  s o i r  

inc lu s

E l dorado | Tél. 2 21612*|

14.30, 20.30 10 a n s
Un m e r v e i l l e u x  s p e c t a c l e  d e  fam il le

LA MÉLODIE DU BONHEUR
J u l ie  A n d r e w s ,  C h r i s to p h e r  P lumm er 

p a r l é  f ran ça is

____________ TéL 2121 441
14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.10 16 a n s

En première 
Le c i n é m a  NOVO b r é s i l i e n  p r é s e n t e :

TERRE EN TRANSE
d e  G l a u b e r  R och a  • Prix Luis Bunuel 
Un c h e f - d ' œ u v r e  p r im é  p lu s i e u r s  fo is l

V ers ion  o r i g i n a l e  s o u s - t i t r é e

M e t r c D o l e | Tél. 2»«aj
14.30, 7 a n s17.00, 20.30

PREMIÈRE MONDIALE

ASTÉRIX ET CLÉOPATRE
La p lu s  g r a n d e  a v e n t u r e  q u i  a i t  j a m a i s  

é t é  d e s s i n é e .
Un film d e  R e n é  G o s c in n y  e t  A lb e r t  

U d e r z o
En c o u l e u r s  - F av eu rs  s u s p e n d u e s

M od e rne
14.30, 17.00, 20.30 v  12 a n s
V en ez  r ire  t o u t  v o t r e  s a o u l  a v e c  c e  

film i r r é s i s t i b l e m e n t  d r ô l e I

LA FOIRE AUX CANCRES
R é a l i s é  p a r  L. D aqu in , d ' a p r è s  le  livre 

d e  J e a n - C h a r l e s
S o p h i e  D e s m a r e l s  - J e a n  P o ir e t

P a l a c e Tél. 2215 30

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 12 a n s
Un s p e c t a c l e  s o m p t u e u x  

a v e c  l e  d e u x i è m e  é p i s o d e  d e

SISSI IMPÉRATRICE
Romy S c h n e i d e r ,  K ar lh e in s  B œ hm  

En c o u l e u r s  - P a r lé  f r a n ç a i s

Tél » 4 W I |
'4.30, 17.00, 20 00. 22.10

DERNIER JOUR 
La v é r i t é  su r  le s  m a i s o n s  d e  

r e d r e s s e m e n t  f é m in in e s

STEPHANIA
... D é c h a î n e  t o u t e s  le s  p a s s i o n s  
A v ec  Z o e  Laskari,  S p y r o s  F o cas  

P a r lé  f r a n ç a i s

18 a n s

R o m an d i e Tél.

14.15, 17.15,20.30 . 12 a n s
70 mm., m e t r o c o l o r

2001: L'ODYSSÉE DE L'ESPACE
2 h. 30 d e  s p e c t a c l e ,  

s o n  s t é r é o p h o n i q u e
F av eu rs  s u s p e n d u e s

20.30

T&L M W B |

F es t iva l  d e s  films 
f a n t a s t i q u e s

16 an s

L'EMPREINTE DE FRANKENSTEIN
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Saigon-Washington: Rien ne va plus...
L’obstacle p rincipal à la  tenue  de la conférence su r le V ietnam  est désorm ais 

le d ifférend  en tre  A m éricains e t rep résen tan ts  de l’adm in is tra tion  de Saigon, 
d it-on  à la délégation nord -v ietnam ienne. En effet, le  généra l N guyen Cao Ky, 
v ice-p résiden t du  V ietnam  du  Sud, s’est p la in t m ercred i so ir « d ’avoir à com 
b a ttre  non seu lem ent ses ennem is, m ais aussi ses so i-d isan t amis. » Le général 
Ky, sans c ite r nom m ém ent les A m éricains qu i on t p ris  ces jou rs dern ie rs des 
positions souvent opposées aux  siennes, a déclaré: « S’ils cro ient q u ’en m ’in 
su ltan t ils peuven t m e fa ire  changer d ’avis, ils se trom pent. » La délégation 
du V ietnam  du  Sud aux  p ou rparle rs  de P aris  a im m édia tem en t réagi, m ercredi, 
à  la  suggestion du  conseiller de M. N ixon po u r les affa ires concernan t la  
sû re té  in térieu re , selon laquelle  Saigon dev ra it tr a i te r  d irec tem en t avec le 
F ron t na tional de libéra tion  (FNL). Le p o rte -paro le  de la  délégation  a rappelé  
que Saigon ne reconnaissait pas le FN L e t a souligné que le « F ro n t » n ’est, à 
ses yeux, q u ’un  in s tru m et du gouvernem en t du  V ietnam  du  Nord.

Paris: Les armes de M. Faure contre les étudiants:
Suppression des bourses ou du sursis militaire

M esures d ’apaisem ent dans l ’im m é
d ia t destinées à  créer u n  c lim at plus 
favorable, m ais égalem ent ré a ffirm a 
tion  de la  volonté du  gouvernem ent 
d ’élim iner les « m eneurs » qu i « en tre 
tien n en t une  ag ita tion  systém atique  » : 
tel sem ble ê tre  le  double ob jectif que 
s ’est assigné M. E dgar F au re , m in is tre  
de l ’E ducation  nationale . U n  com m u
niqué officiel pub lié  h ie r ap rès  m idi 
précise dans ce t esp rit que les con
trô les de police à  l ’en trée  de la  F acu lté  
de N an te rre  — siège p rinc ipa l de la 
con testation  — sero n t suspendus à p a r 
ti r  de jeudi. C ette décision pourra , 
toutefois, ê tre  repo rtée  si la  situa tion  
l’exige. Le com m uniqué insiste  su r la  
responsabilité  à N an te rre  d ’une m ino
rité  (les é tud ian ts  en  sociologie) e t 
rappelle  que les diplôm es u n iv ersi
ta ire s  ne se ron t déliv rés que si la  
sco larité  s’est dérou lée dans les con
ditions norm ales. I l  annonce que dès 
lundi p rochain  il sera  procédé à  la  r é 
vision des dossiers de bourses e t de 
sursis m ilita ires dans la  m esu re  ou, 
« si les é tu d ian ts  v eu len t s’ab sten ir de 
toute activ ité  un iversita ire , ils le  peu 

v en t m ais ne sau ra ien t p ré ten d re  bé
néfic ier des avan tages réservés à  ceux 
qu i v eu len t tra v a ille r  ».

A u tre  m esu re  qu i d ev ra it con tri
b u e r à  ca lm er les esp rits : la  m ise en 
lib e rté  de MUe R égion M artinez, é tu 
d ian te  à  N an terre , e t am ie d ’A ndrée  
D estouet qu i v ien t d ’ê tre  inculpée pour 
lé  p lasticage d ’une banque  parisienne.

L a  m ise en  garde  à vue de Mlle 
M artinez é ta it à  l ’origine du m ouve
m en t de g rève déclenché p a r  les é tu 
d ian ts  co n testa ta ires de N an terre . 
L ’UNEF (Union nationale  des é tu d ian ts  
de  France) a  toutefois m ain tenu  son 
m ot d ’o rd re  de jou rnée  d ’action  « pou r 
la  défense des libertés  e t la  so lida
r i té  avec les é tud ian ts  en  lu tte  ». U n 
m eeting  e s t p rév u  pou r la  fin  de 
l ’ap rès-m id i don t les m odalités seron t 
connues au  cours des réun ions d ’é tu 
d ian ts  organisées dans chaque facu lté . 
L e Q u artie r la tin  p résen ta it cependant 
u n e  physionom ie norm ale au  m om ent 
où com m ençaient ces réunions. Seules 
quelques forces de police s ta tionna ien t 
sous u n e  p lu ie  pers is tan te  aux  points 
névra lg iques habituels.

REMANIEMENT À BUCAREST
Les deux dern iers m em bres de la 

« vieille garde » qu i av a it fa i t la  p lu ie 
et le  beau  tem ps en R oum anie du 
tem ps de G heorghiu-D ej, ancien  p re 
m ier secré ta ire  du  P a rti com m uniste 
roum ain , v ien n en t de q u it te r  la  d irec 
tion d u  p arti. Voici, d ’ap rès les spé
cialistes des questions des pays de 
l’Est, u n  des aspects les p lus frap p an ts  
du rem an iem en t annoncé m ercred i 
m atin  à B ucarest. I l s’ag it de MM. P. 
B orila e t A. M oghioros.

En revanche, la  dém ission de M. 
A. B arladeanu  de son poste au  Com ité 
exécutif a p rovoqué un  certa in  é ton 
nem ent. D ’abord  parce  que le com 
m uniqué, annonçan t son départ, ne 
précise pas s’il conserve ses fonctions 
de m em bre du  présid ium  du  p a rti e t

de p rem ier v ice-p résiden t du conseil. 
E nsu ite  parce  que, con tra irem en t à  
MM. B orila  e t M oghioros, il s’ag it là  
d 'une  personnalité  en p leine ascen
sion, du  g rand  a rch itec te  de l ’indus
tr ia lisa tion  roum aine, don t le nom  est 
in séparab le  de la  politique d ’indépen
dance, an ti-in tég ra tionn iste , pou rsu i
vie p a r  la  R oum anie depuis une d i
zaine d ’années.

, Q uan t aux  tro is  personnalités qui 
occupent les p laces laissées vacantes 
p a r  les p a rtan ts , elles fon t p a rtie  de 
la  « jeu n e  garde m o n tan te»  de tech 
niciens, don t le  chef de file  est M. 
N. Mizil. Le p lu s b r illa n t p arm i les 
tro is est sans doute  M. M. M anescu 
(52 ans), économ iste e t sociologue, 
ancien  m in is tre  des Finances, acadé
micien.

VIOLENCES NATIONALISTES AU PAYS BASQUE

L’«ETA» ENTRE EN LICE

#  ROME. —  I l p leu t presque san s  
interruption depu is p lu s de 24 heures  
sur tou te  la  pén in su le  ita lienne. En  
T oscane où l ’A rno est sorti de  son lit, 
la situation  est su iv ie  avec  une « e x 
trêm e a tten tion  », V en ise  est inondée.
•  CAP K ENNED Y. —  La N A SA  a 
m is à  feu  m ercredi au cap K ennedy  
la fu sée  porteuse d’un sa te llite  de  
com m unications «In telsat-3» beaucoup  
plus pu issan t que tous les sa te llites  
de transm issions lancés jusqu’ici des 
E tats-U nis.

Affaire Marketakis
Le gros cinéma...

On se souvient que d eu x  Grecs qui  
avaient déposé devant la Commission  
des droits de l’hom me, à Strasbourg,  
récemment,  avaient profité  de l’oc
casion pour se soustraire à la dicta
ture des colonels. L ’un  d ’eux, A. M ar
ketakis, s’est ensuite  rendu en Scan
dinavie, selon les dépêches, oxi l’on a 
perdu sa trace entre Oslo et S to ck 
holm. Réapparaissant mardi,  on le 
sigtialait à l’Ambassade de Grèce en 
Suède, « parce qu ’il craignait pour 
sa famille restée en Grèce ».

Hier, accompagné du chargé d ’a f
faires grec à Copenhague, il se re n 
dait à S trasbourg  via Londres pour  
y déposer à nouveau. « Cette fois, 
dit-il, je  dirai toute la vérité. La pre 
mière fois, mes déclarations ont été 
faites sous la menace de v ingt re
volvers. J ’ai été enlevé par des com 
munistes. »

Cela paraît être du gros cinéma.  
Et « l’escale » du transfuge à l’A m 
bassade grecque ne doit pas être pour 
rien dans ce scénario qui trahit par 
trop la « patte » de la dictature. On 
sait bien que, dès qu’un hom m e des 
colonels se trouve dans  les parages, 
la « vér i té  vra ie»  qu’il cautionne  est 
exactement le contraire de la VÉ 
RITÉ. C’est bien cette fois que Mar
ketakis est sous la menace. K.

6  LA H AYE. —  L es év êq u es h o lla n 
dais ne donneront pas su ite  à la  pro
position  fa ite  m ardi par un  groupe  
de so ix a n te -d ix  prêtres pour qu’il 
so it perm is a u x  prêtres m ariés ou 
ayant décidé de rom pre leurs v œ u x  
de célib at d e  poursu ivre leu rs activ ités  
sacerd ota les au sein  de com m unautés  
relig ieu ses le s  acceptan t com m e tels, 
annonce l ’agence de presse  catholique  
néerlandaise.
0  BELG RAD E. — D es é lection s par
lem enta ires v o n t se  dérouler en avril 
prochain  en  Y ou goslav ie . E lles ont été  
décid ées m ercredi so ir et son t en  
rapport avec  les changem ents con sti
tu tionn els adoptés par le  C onseil f é 
déral. Ces changem ents v o n t e sse n 
tie llem en t dans le  sens d’un reforce
m ent de la  Cham bre des nationalités, 
qui v ise  à u n e représentation  ég a li-  
taire des d ifféren tes républiques y o u 
goslaves.
% NEW  YORK. — M. Sargent Shriver  
a accepté le poste de représentant 
perm anent des E ta ts-U n is au x  N ations 
U n ies que lui a va it offert le  président 
élu , M. N ixon . M. S h river e st actu e l
lem ent am bassadeur des E ta ts-U n is  
en France et il sera le seu l dém ocrate  
occupant une fonction  im portante sous 
N ixon.

Brésil: les USA vont-ils 
«couper les v ivres»?
Le D épartem ent d ’E ta t am éricain  

a annoncé m ercred i une suspension 
v irtue lle  de l ’aide des E ta ts-U n is au 
Brésil : un po rte-paro le  a déclaré que 
nies p rogram m es d ’aide, qu i a tte i
gnaien t un to ta l de 250 à 350 m illions 
de dollars p a r  an é ta ien t « en réex a 
m en ». Il a précisé que ces m esures 
ava ien t é té  prises à la su ite  du coup 
de force du p résiden t Costa e Silva, 
e t en prévision des réactions possibles 
du congrès à celui-ci.

I I I  *

Les prem iers sigles de l’« ETA » ont 
com m encé à su rg ir su r quelques ro u 
tes de B iscaye e t du G uipuzcoa vers 
la  fin  de 1960. Surprise , la  population 
pensa to u t d ’abord  à  une fracassan te  
publicité  pour u n  p ro d u it de lessive. 
M ais b ientô t, . elle  . d u t se ren d re  à 
l ’évidence. D errière  ces le ttres, il y 
av a it p lus qu ’un  p e tit groupe c lan 
destin , qui, p lein  du  feu  sacré, v eu t 
b a rb o u ille r les rues pou r se fa ire  con
n a ître . Des perqu isitions policières 
ab o u tiren t d ’ailleu rs à l’a rresta tio n  
des chefs de l ’organisation , qui 
n ’é ta ien t au tres  que ceux ay an t d irigé 
l ’« E kin  ». Q uelques-uns d u ren t sub ir 
des peines d ’em prisonnem ent. U ne 
fois libérés, ils gagnèren t la  F rance  
(B asses-Pyrénées), où ils constituè
re n t le  Com ité exécu tif de l’ETA 
(« E uzkadi ta  A zkatasuna »). F a it à  
relever,* le  jo u r de leu r fu ite, on b rû la  
des d rap eau x  espagnols à  S a in t-S ébas- 
tien  e t un  tra in  de Biscaye dérailla .

José Luiz A lvarez E m paranza (con
nu  sous le nom  de C hillardegui) est né 
à  S a in t-S ébastien  en  1929. I l est in 
gén ieu r in d u strie l e t m arié. Ju lia n  M a- 
d ariaga  A gu irre  n aq u it à  B ilbao en 
1932. I l est avocat, m arié  avec une 
M exicaine ; son beau -p è re  est co
p rop rié ta ire  d ’une im portan te  usine 
de pneum atiques au  M exique. Elle 
p o rte  le  nom  d ’Euzkadi. José M aria 
B enito del V alle, lui, n aq u it en  1927. 
C’est u n  ingén ieu r industrie l. Ces tro is 
personnalités son t les figures de p roue 
de l’ETA.

L a ville  de B ordeaux  sem ble avoir 
é té  le lieu  de le u r  ren co n tre  e t le cen
tre  de docum entation  e t de p ropa
gande de l ’ETA, cam ouflé sous l ’a p 
pella tion  d ’une  m aison d ’édition IKAS. 
L orsque le  G ouvernem ent frança is  
e u t v en t de l ’affaire , on le u r  signifia 
une  in terd ic tion  d ’h ab ite r  les douze 
d épartem en ts proches de la  fro n tiè re  
espagnole. C ependant, les d irigean ts 
p ouvaien t dé jà  com pter su r des s tru c 
tu re s  b ien  rodées, avec une liaison p a r
fa ite  en tre  les m em bres. A l ’in té rieu r 
du  pays, l ’ETA  pouvait se localiser 
su r to u t à Bilbao, p lus concrètem ent 
d ans la zone dro ite  de la  R ia, L ejona, 
Sondica, Asua, Guecbo, P lencia. B a- 
quio, M unguia e t Bermeo.

- - j / i f  ■■

Des soutanes au bûcher
D ix-sep t p rê tres , im pliqués dans les 

activ ités de l ’ETA  se ré u n ire n t à 
C anala  (Biscaye). Ils  y  b rû lè re n t leu rs 
soutanes en  signe de p ro testa tion  con
tre  la  h iérarch ie .

A  ce propos, on racon te  que ces ec- 
c lésia tiques au ra ien t p ro fité  du  feu 
p o u r se rô tir  une  cô telette  pour goû
te r  !... Le clergé basque, c’est b ien  
connu, a une  trad itio n  sépara tis te  de 
p lusieu rs décennies. L es in s tig a teu rs  de 
l ’ETA ne l’on t pas oublié, pu isqu ’ils 
on t d ressé des p lans p o u r un  rap p ro 
chem ent avec ces relig ieux. D u ran t 
les p rem iers jou rs de 1962 se dérou la  
une im portan te  réun ion  à Bayonne. 
A u cours de celle-ci, il fu t  décidé de 
rep ren d re  en m ain  les ac tiv ités p a ra 
lysées ap rès  le « coup de force » de la 
police. On p eu t a ff irm er que ces m o
m ents on t é té  d é te rm inan ts  pour le 
m ouvem ent qu i s’est fixé  com m e ob
jec tif  d ’obtenir, dans les p lu s b refs 
délais, p a r  n ’im porte  quels m oyens 
(sous-en tendu  la  violence), l ’indépen
dance d ’Euzkadi. Le p rogram m e de 
lu tte  révo lu tionnaire  com prenait q u a 
tre  fron ts : la  cu ltu re , l ’économie, la 
politique e t le m ilita ire . E uzkadi ta 
A zkatasuna a défin i ses principes dans 
des pam phle ts d is tribués dans la  rue. 
On pouvait y  lire, p a r  exem ple, que 
le m ouvem ent révo lu tionnaire  basque 
de la libéra tion  a é té  créé dans un 
esp rit de résistance p a trio tique  e t in 
dépendan t de tou t au tre  p a rti ou o r
ganism e. D ans un num éro  de « Z utik  » 
(Debout), qui p a ra ît donner le point 
de vue officiel' du m ouvem ent, on 
p ouvait lire  ceci : « La violence est 
nécessaire. U ne violence pers istan te  
e t capable de dém olir, a fin  que tr io m 
phe no tre  lu tte . »

Au printem ps-1962, l’ETA fit éga
lem ent irrup tion  dans les v ieux  cer

cles sépara tistes de souche nationa
liste. Les anciens renards de la poli
tique  basque reçu ren t, non sans une 
certa ine  réserve, les jeunes de l’E uzk- 
di G artedi.

P ou r ré tab lir  un clim at de con
fiance, des discussions s’engagèrent.
« G udari », le jou rna l de l ’EGI, publia 
en p rem ière page un artic le  in titu lé  
« Le d ro it à la violence », qui insista  
su r  le recours à l’illégalité, si les re 
vendica tions légales ne su ffisen t pas. 
Une ten ta tiv e  de co llaboration  s 'effec
tu a  au cours de l’été en tre  l ’ETA et 
l ’ASBA (section sépara tis te  basque du 
groupe FLP). En ju ille t : un  engin 
m uni d 'un  systèm e d ’horlogerie explo
sa à Sain t-S ébastien . C’é ta it l ’œ uvre 
d ’adhéren ts des deux organisations. 
P o u rtan t leu r union p a ra ît loin d ’ê tre  
effective. L ’ETA ne cède en rien, 
m ain tenan t sa ligne avec un rad ica
lism e féroce.

Pesetas et jeunesse
Tous les m ilitan ts de l’o rganisation  

on t le devoir de réco lter de l’a rg en t 
auprès des paren ts, des am is ou des 
inconnus. Un rap p o rt précis devait 
ê tre  rem is aux  chefs su r la  p ro v e 
nance des som m es recueillies. N a tu 
re llem ent, il y av a it p lusieu rs m a
n ières de « so u tire r » les pesetas, 
chantage e t m enaces compris.

L ’année 1963 est donc placée pour 
l ’ETA sous ,1’égide de la jeunesse et 
elle est consacrée au ren flouem ent de 
la  caisse. On app rend ra  aux  profanes 
à fa ire  face à tou tes les situations : se 
conduire « d ignem ent », g a rd er son 
sang-fro id , adop ter une a ttitu d e  pour

Enquête-reportage 
K. Schaefer

chaque circonstance, etc. P o u rtan t, des 
fric tions se fo n t jo u r en tre  le  m ou
vem en t e t le  gouvernem ent autonom e 
de l’Euzkadi, On cite une certa ine  
rencon tre  houleuse qu i s’est tenue  à 
P aris , où rien  n ’a lla it plus. Ce jo u r-  
là, on avança p o u r la  p rem ière fois le 
m ot «com m uniste» . P a r  ailleurs, les 
responsables de l ’ETA eu ren t tô t fa it 
de m êler les conflits sociaux avec le 
terrorism e. Des com m issions ouvriè
res fu re n t créées avec, à  leu r tête, des 
ouvriers renvoyés lors de la  grève de 
1962. E lles m arq u èren t un net rap p ro 
chem ent avec le PC. Ces flirts  ne 
p lu re n t pas à tous les m em bres qui 
s’ind ignèren t devan t cette  nouvelle 
doctrine m arx iste . M ais les offres 
économ iques e t techniques faites p a r 
les com m unistes m iren t fina lem en t 
to u t le m onde d ’accord pour une col
labo ra tion  b ienvenue.

Les ténors de l ’ETA q u ittè ren t 
B ayonne pou r B ia rritz  où ils é tab li
re n t leu rs  quartie rs. Les jeunes B as
ques, qui m on tren t le  p lus d ’inclina
tion  e t d’ap titu d e  pour la  violence, 
passèren t c landestinem en t en  F rance. 
Us au ro n t l’occasion de su ivre  des 
cours de te rro rism e grâce aux  te r 
ra in s  m is à disposition p a r  le P a rti 
com m uniste français. C ertains rece
v ro n t une form ation  de m oniteurs 
dans d iverses spécialités, comme le 
vol à m ain  arm ée, le m an iem ent de la 
dynam ite , la  p répara tion  des bombes, 
etc. U ne fois in stru its , ces garçons re 
gagnen t leu r pays avec des m issions 
concrètes. Les activ istes sont généra 
lem en t choisis parm i l’élite de la so
ciété ; ils sont, la  p lu p a r t du tem ps, 
des é tud ian ts e t d ’anciens sém inaris
tes.

Un com ité d ’action, nom m é lors 
d 'une  assem blée à G uetaria , m et su r 
p ied  un  p lan  qui p eu t se résum er p a r 
ces points : essayer de dissim uler, à 
trav e rs  la  propagande, le  carac tère  
te rro ris te  de l’o rganisation ; in s iste r su r 
la question  des revendications socia
les afin  d ’a tt ire r  les trav a illeu rs  ; in s
ti tu e r  un  sous-com ité politique chargé 
de rec ru te r les com m issions ouvriè
res ; p enser un program m e de vols 
dans des succursales bancaires et une 
série d ’a tten ta ts.

Trafic d'armes
U ne p rem ière ten ta tiv e  de d éb a r

quem ent d ’arm es eu t lieu à la Ria de

M undaca. Ces arm es avaien t é té 
achetées en B elgique p a r  l ’adm inis
tra te u r  de l'ETA. A rregui. La police 
découvrit l'affaire .

Une au tre  fois, l’ETA réussit à 
passer des pistolets, des m itraille ttes, 
des m unitions près de G uetaria . Ac
cusé de com plicité, le secrétaire  du 
Conseil d 'adm in istra tion  de la fab ri
que A stra  fu t a rrê té . Il au ra it h é 
bergé des activ istes e t fourn i des 
arm es.

Le Comité exécu tif ordonna auss 
à tous les chefs des sections de se 
p ro cu rer de la dynam ite. Ils purent 
ainsi réu n ir plus de 500 kg. de cel 
explosif, q u ’ils cachèren t dans des 
grottes. Les délégués des au tres  p ro 
vinces, a llan t de M adrid à Barcelone 
à  Saragosse ou à V alladolid, furenl 
chargés d 'assem bler des pièces d ’iden
tités, des p laques m inéralogique; 
p o u r voitu res et d ’au tres documenta 
de contrôle.

C ette  période m arque, pour l’ETA 
le début d ’une longue série  d ’action: 
voyantes con tre  le gouvernem ent. L< 
5 mai, elle déverse des m illiers d< 
clous su r la rou te  de Saint-Sébastien- 
Pasajes. Q uelques jou rs après, elle 
p ra tiq u e  la mêm e m anœ uvre  pou; 
b loquer le passage du T our cyclist( 
d ’Espagne. De l ’huile fu t égalem en 
rép an d u e  su r les tro tto irs . D ans uni 
le ttre  adressée au chef de la  gardi 
civile de M ungia, ses au teu rs  m ena
cent ce d ern ie r des représailles éven
tuelles s’il ne change pas de m étier 
C’est signé: «Le com m ando d ’action/

Voici quelques chiffres approxim a' 
tifs  e t sous tou tes réserves. 1967: 31! 
actions de propagande (191 au Gui 
puzeoa, 40 en  Biscaye, le  res te  dam 
les régions proches), 2 vols à  mair 
arm ée, 19 actes de terrorism e, e t pui: 
de nom breux  vols dans les com 
m erces, m aisons particu lières, san: 
com pter les pé ta rd s placés par-c  
p a r- là  dans les édifices publics e t le: 
casernes de la  « guard ia  ».

I l  fau t re lever que ces gestes on 
é té  pa rfa item en t orchestrés, m ettan  
le pius d ’a tou ts possible du côté de 
groupes d ’a ttaq u e  qui, selon de 
propos recueillis, au ra ien t agi quel 
quefois sous l’influence de la drogue

Le 6 novem bre, deux m em bres ti 
re n t de quelques m ètres su r  troii 
officiers, b lessan t m ortellem ent i ’m 
d ’eüx avec une ra fa le  de m itraille tte  
L ’un  des m eu rtrie rs  a été a rrê té  pei 
après. L’au tre  p r it la  fuite, toutefoi 
il fu t identifié  comm e é tan t F, S 
E chevarieta.

Des prêtres refusent 
d e  célébrer la m esse

S uivant la consigne, l’ETA caus' 
des troubles dans les églises. P lu  
sieurs p rê tres  in te rd iren t, d ’au tr  
part, aux  rep résen tan ts  des autorité 
m unicipales de p én é tre r dans le 
sanctuaires avec le d rapeau  espa 
gnol, lors des fêtes qu i m arquenl 
chaque année, la com m ém oration d ’ui 
saint. I l  est m êm e arrivé , dans cer 
ta ins cas, que l ’officiant refuse d 
p rêcher, si des délégués officiels s 
tro u v a ien t dé jà  à l ’in té rieu r d 
l ’église sous les couleurs nationale! 
U n jour, lorsque des en fan ts  s’apprê 
ta ien t à com m unier, le chef de la pa 
roisse ordonna de suspendre la céré 
m onie, sous p ré tex te  que le d rapea 
national divise les fidèles.

Le gouverneur civil a  infligé d 
lourdes am endes à  certa ins curés, q i 
au ra ien t p ro fité  de la  m esse domini 
cale pour exp rim er leu rs sym pathie 
au x  séparatistes. Les sacristies, le 
salles de paroisse ab riten t souvent d 
véritab les im prim eries clandestine! 
C ertains activ istes recherchés se ca 
chen t dans les couvents. Les perqui 
sitions sont trè s  difficiles, du fai 
que l'im m unité  don t jou it l'Eglise ca 
tho lique oblige les au to rités judi 
ciaires à en trep ren d re  de longue 
dém arches. Cela n ’em pêcha pourtan 
pas l’a rresta tio n  de quelques prêtre:

(A suivre.)
• Voir n o s  n u m é r o s  d e s  16 e t  17 d é c e n  

b r e  1968

#  W ASH ING TO N. —  U ne fem m e  
v ien t d ’être appelée à un haut poste  
dans l’adm inistration  am éricaine des 
chem ins de fer et des transports. Il 
s ’agit de M mc V irgin ia-M ae Brow n, 
âgée de 45 ans, qui, m ardi, a é té  élue  
par se s  collègues présidente de la  
C om m ission du com m erce entre les 
E tats am éricains.
0  BO NN. — L’A ssem blée fédérale  
allem ande chargée d ’élire le  nouveau  
président de la R épublique se  réunira  
le  5 m ars 1969' à B erlin . A insi en a 
décidé hier M. G erstenm aier, prési
dent du B undestag.

0  ROME. — Le G ouvernem ent de 
centre gauche de M. M arioano Rum or 
a obtenu la  confiance (équivalen t du 
vote  d’investiture) au sénat, par 181 
v o ix  contre 119 (m ajorité requise 151 
voix), au term e d’un débat de deux  
jours.
#  PA R IS. — Q uatorze jeunes gens  
« contestata ires », qui ava ien t ten té  au 
m ois de ju ille t dernier d’incendier  
des com m issariats de police, à B or
deaux, avec des cocktails M olotov, ont 
été  condam nés m ardi à d iverses p e i
nes de prison par la Cour de sûreté  
de l ’Etat.

0  PA R IS. — M. M aurice Couve d 
M urville  a la issé  c la irem ent entendr  
aux parlem entaires de la m ajorit 
gau lliste  qu’il n ’était pas dans ses in 
tentions de dém issionner ni dans celle  
du général de G aulle  de m odifie  
l ’équipe gouvernem en ta le  actuelle.
0  PRAG UE. —  L es d ivergences exis  
tant au sein  du m ouvem en t étudian’ 
et au se in  du gouvernem ent en Tché  
coslovaquie, rendent im possib le l’exer  
cice réel des fonctions de m in istre d 
l’Education nationale, a déclaré ei 
substance M. V ladim ir K adlec, qui n 
v eu t p lu s de ce poste.




